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QE 06071- 1207-18- Philippe Dallier (Seine-Saint-Denis - Les Républicains)  

Utilisation de la langue corse sur le site de la collectivité de Corse 

publiée dans le JO Sénat du 12/07/2018 - page 3426  

M. Philippe Dallier attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, au sujet de l'utilisation 
de la langue corse par la collectivité de Corse.  
Les dirigeants de la collectivité de Corse viennent d'introduire la langue corse sur le site internet officiel. 
Sur « www.isula.corsica », les langues corse et française se mélangent sans qu'une traduction soit 
proposée systématiquement. À titre d'exemple, le conseil régional de Bretagne met à la disposition des 
internautes une version de son site en français et une version avec la traduction des contenus en breton.  
L'utilisation d'une langue régionale, sans traduction systématique en français, sur le site internet d'une 
collectivité territoriale de la République va à l'encontre de la loi n° 94–665 du 4 août 1994 relative à 
l'emploi de la langue française, dite loi Toubon, et à l'article 2 de la Constitution de 1958 qui dispose que 
« la langue de la République est le français. ».  
Il souhaiterait donc connaître la position du Gouvernement sur cette rupture d'égalité pour nos 
concitoyens habitant en Corse.  

Transmise au Ministère de l'intérieur - En attente de réponse du Ministère de l'intérieur  

00785- 27-07-17- Mme Maryvonne Blondin (Finistère - Socialiste et républicain)  

Politique dédiée à l’enseignement des langues régionales. 

https://www.senat.fr/senateur/blondin_maryvonne08043v.html
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publiée dans le JO Sénat du 27/07/2017 - page 2400  

Mme Maryvonne Blondin interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement des langues 
régionales.  
Lors de sa campagne, le président de la République a marqué son attachement pour les langues régionales, 
véritable vecteur de la diversité de la nation. À cet effet, il s'est engagé à faire ratifier la Charte européenne 
des langues régionales et minoritaires. Rappelant que « les langues de France » sont reconnues, dans 
l'article 75-1 de la Constitution, comme constitutives du patrimoine national, il a affirmé que leur 
apprentissage dès l'école serait facilité afin d'en assurer le développement et la pérennité.  
La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la 
République a ancré, dans le droit, la place et l'importance des langues régionales dans notre système 
éducatif. Elle a aussi permis d'exprimer l'engagement de la Nation pour en faciliter l'apprentissage. Les 
collectivités, en tant que partenaires de l'éducation nationale dans la transmission des langues et cultures 
régionales, ont contribué à la mise en œuvre de cette ambition, en particulier dans sa région de Bretagne.  
La réforme des collèges a réaffirmé la place des classes bilingues : les dotations horaires ont été 
pérennisées et la continuité de l'apprentissage entre le primaire et le collège confirmée dans le respect des 
engagements de la refondation de l'école. L'enseignement optionnel, devenu « enseignement de 
complément », des langues régionales a été inclus dans les EPI, selon les projets d'établissement.  
Récemment, en avril 2017, la ministre de l'éducation d'alors a fait paraître une circulaire précisant, encore 
davantage, les dispositions relatives à l'enseignement des langues régionales dans l'ensemble du système 
éducatif, suite aux nombreuses transformations issues des réformes.  
Le 16 juin 2017, est paru un arrêté modifiant celui du 19 mai 2015 relatif à l'organisation des 
enseignements dans les classes de collège. Ce texte rétablit les sections bilangues et marque la possibilité 
de pratiquer une forme de discipline non linguistique (DNL) en langue vivante étrangère ou régionale dans 
le cadre de l'accompagnement personnalisé ou en enseignement pratique interdiscplinaire (EPI). Il les a 
d'ailleurs plus largement modifiés : désormais, les élèves devront seulement avoir bénéficié d'au moins un 
temps d'EPI et d'accompagnement personnalisé (AP) au cours du cycle 4 ; la liste des thématiques a 
également été supprimée. Pourtant les langues et cultures régionales en faisaient partie ce qui permettait 
aux élèves de bénéficier d'une d'initiation.  
La France dispose d'un patrimoine linguistique d'une grande richesse : la pluralité des langues façonne et 
enrichit notre identité culturelle. L'apprentissage d'une langue, gage de diversité qu'elle soit régionale ou 
étrangère, favorise l'ouverture sur le monde et la tolérance. Il constitue une formidable opportunité pour 
les citoyens de demain et l'État se doit de le préserver et le promouvoir.  
Elle l'interroge donc sur les orientations qu'il entend donner à la politique dédiée à l'enseignement des 
langues régionales pour en soutenir le développement et le rayonnement.  

12-04-18- Réponse du Ministère de l'éducation nationale  
publiée dans le JO Sénat du 12/04/2018 - page 1761  

Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes du 

patrimoine linguistique et culturel des régions françaises. La situation de l'enseignement des langues régionales fait 

l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires où elles sont enseignées. La circulaire n°  2017-

072 du 12 avril 2017 a rappelé cet attachement et le cadre du développement progressif de l'enseignement des 

langues et cultures régionales, dans le respect de la spécificité de l'organisation de cet enseignement, dont les 

modalités sont définies, selon les termes de l'article L. 312-10 du code de l'éducation, par voie de convention entre 

l'État et les collectivités territoriales impliquées. Les récents ajustements apportés à l'organisation des 

enseignements du collège par l'arrêté du 16 juin 2017 modifiant l'arrêté du 19 mai 2015 confirment cette politique 

de soutien aux langues et cultures régionales, puisqu'ils permettent de ménager une place favorable aux langues 
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régionales au collège. En effet, l'enseignement de sensibilisation et d'initiation en classe de sixième et celui de 

complément au cycle 4 (classes de cinquième, quatrième et troisième) sont remplacés par un enseignement 

facultatif, de la sixième à la troisième, dans la limite de deux heures hebdomadaires par niveau, ce qui représente un 

volume horaire supérieur à celui de la situation précédente (une heure seulement en classe de cinquième). En outre, 

l'ouverture de cet enseignement facultatif n'est plus conditionnée à la mise en place d'un enseignement pratique 

interdisciplinaire (EPI) de langues et cultures régionales, comme c'était le cas précédemment, ce qui offre plus de 

souplesse aux établissements dans la construction de leur offre. Par ailleurs, la suppression des huit thématiques des 

EPI va aussi dans le sens d'un assouplissement de l'organisation et de l'articulation des enseignements et des projets 

pédagogiques mis en œuvre par les équipes, qui est bénéfique aux langues régionales : ces dernières ne sont pas 

confinées à une seule thématique et peuvent être partie prenante de projets de natures très diverses. De plus, 

l'article 3 de l'arrêté du 16 juin 2017 ouvre pour la première fois au collège la possibilité de dispenser partiellement 

un enseignement non linguistique dans une langue vivante, notamment régionale. Jusqu'à présent, l'accès à un 

enseignement de discipline non linguistique en langue régionale était réservé aux élèves scolarisés dans les sections 

bilingues langues régionales ; il est à présent ouvert à tous, notamment aux élèves qui suivent un enseignement de 

langue régionale en dehors d'un cursus bilingue. Enfin, les sections bilingues du collège ne sont pas affectées par les 

évolutions du collège et conservent les mêmes modalités de fonctionnement : renforcement de l'apprentissage 

linguistique de la langue régionale choisie en parallèle avec la pratique de langues vivantes étrangères, et 

enseignements autres que linguistiques dispensés pour partie en langue régionale. L'ensemble de ces dispositions 

permettra donc de soutenir et d'accompagner dans les années à venir l'enseignement des langues et cultures 

régionale dans la scolarité obligatoire. S'y ajoute la création d'une agrégation de langues de France, dont la première 

session externe aura lieu en 2018 : outre la reconnaissance symbolique qu'elle constitue, il s'agit là de dynamiser la 

formation et le recrutement de professeurs hautement qualifiés pour dispenser les enseignements de langues et 

cultures régionales.  

01201- 14-09-17- Mme Maryvonne Blondin (Finistère - Socialiste et républicain)   

Mention du « n tildé » à l'état civil  

publiée dans le JO Sénat du 14/09/2017 - page 2850  

Mme Maryvonne Blondin attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur l'emploi 
du tildé dans les documents officiels de l'administration.  
Depuis le mois de mai 2017, la presse relaye les difficultés auxquelles se trouve confronté un couple 
rospordinois pour l'état civil de leur enfant. Si le service d'état civil a accepté cette orthographe, le 
procureur de la République de Quimper a refusé de valider la graphie du prénom breton Fañch, invoquant 
une circulaire datant du 23 juillet 2014 qui émane du ministère de la justice. Celle-ci rappelle en effet que 
le français est la langue de l'administration, précise les signes diacritiques utilisables pour l'état civil et 
rejette le « ñ » considéré comme étranger. Des difficultés similaires ont été rencontrées au tribunal de 
grande instance de Bayonne pour l'inscription à l'état civil de prénoms ou noms de famille basques.  
Alors que la Constitution elle-même reconnaît, dans son article 75-1, les langues régionales comme « 
langues de France » appartenant au patrimoine national, la langue bretonne comme le basque et d'autres 
langues régionales encore se trouvent, dans ces affaires, reléguées au rang de pratiques accessoires.  
Pourtant, ce signe est utilisé depuis des siècles, en latin, en français, en gallo, en breton, en basque. Il n'est 
pas une exclusivité castillane. Le Conseil culturel de Bretagne vient de réaliser, à cet effet, une étude 
retraçant la manière dont le « n tildé » est devenu étranger aux yeux de notre administration alors même 
que son utilisation est historique : appelé « tiltre » en France au Moyen-Age, il est utilisé par la royauté 
dans ses écrits officiels et apparaît même dans la célèbre ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539 qui 

https://www.senat.fr/senateur/blondin_maryvonne08043v.html
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impose l'utilisation de la langue française dans les actes de justice dans le domaine royal de l'époque !  
Le président de la République a marqué son attachement à la diversité culturelle et linguistique et sa 
volonté de voir ratifier la Charte européenne des langues régionales durant son mandat. Dès lors, le refus 
de la mention du tildé à l'état civil apparaît aujourd'hui obsolète et vexatoire pour l'ensemble de nos 
cultures régionales qui en usent.  
Elle l'interroge donc sur les dispositions juridiques qu'elle entend prendre pour résoudre cette question et 
permettre la mention du « ñ » dans l'ensemble des documents administratifs.  

29/03/2018 Réponse du Ministère de la justice  
publiée dans le JO Sénat du 29/03/2018 - page 1509  

Le principe de liberté de choix de prénom d'un enfant,  consacré par la loi n°  93-22 du 8 janvier 1993 
modifiant le code civil relative à l'état civil, à la famille et au droit de l'enfant et instituant le juge aux 
affaires familiales, ne permet toutefois pas de retenir un prénom comportant des signes diacritiques non 
connus de la langue française, celle-ci étant la seule admise pour l'établissement des actes publics, ainsi 
qu'il résulte, notamment, de l'article 2 alinéa 1er de la Constitution, dont le Conseil constitutionnel a 
déduit que les particuliers ne peuvent se prévaloir, dans leurs relations avec les administrations et les 
services publics, d'un droit à l'usage d'une langue autre que le français, ni être contraints à un tel usage. 
C'est la raison pour laquelle la circulaire (NOR JUSC1412888C) du 23 juillet 2014 relative à l'état civil 
rappelle que seules peuvent être employées les voyelles et consonne accompagnées d'un signe diacritique 
connu de la langue française : à - â - ä - é - è - ê - ë - ï - î - ô - ö - ù - û - ü - ÿ – ç, de même que les ligatures « 
ae » (ou « AE ») et « oe » (ou OE). Toutefois, les textes en vigueur, confortés par la jurisprudence, 
n'excluent pas que les communes puissent délivrer des livrets de famille bilingues, dès lors que les livrets 
de famille sont rédigés en langue française et que la traduction en langue régionale fait simplement office 
d'usage.   

01439 – 05-10-17- Jean Louis Masson (Moselle - NI) 

Langue régionale des pays mosellans au bac 

publiée dans le JO Sénat du 05/10/2017 - page 3046  

Sa question écrite du 23 janvier 2014 n'ayant pas obtenu de réponse sous la précédente législature, M. Jean 

Louis Masson attire à nouveau l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu'il est 

envisagé de supprimer l'épreuve facultative « langues régionales des pays mosellans » de certaines séries du 

baccalauréat. Il souhaiterait qu'il lui indique pour quelles raisons une telle restriction est susceptible d'être 

mise en œuvre.  

Transmise au Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse - En attente de réponse du Ministère de 

l'éducation nationale et de la jeunesse  

04582- 19-04-18-Jean Louis Masson (Moselle - NI)  
 publiée dans le JO Sénat du 19/04/2018 - page 1861  

Langue régionale des pays mosellans au bac 
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Rappelle la question 01439  

M. Jean Louis Masson rappelle à M. le ministre de l'éducation nationale les termes de sa question n°01439 
posée le 05/10/2017 sous le titre : " Langues régionales des pays mosellans au bac ", qui n'a pas obtenu de 
réponse à ce jour. Il s'étonne tout particulièrement de ce retard important et il souhaiterait qu'il lui indique 
les raisons d'une telle carence.  

Transmise au Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse - En attente de réponse du Ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse  

01748- 26-10-17- Olivier Paccaud (Oise - Les Républicains)  

Enseignement du picard  

publiée dans le JO Sénat du 26/10/2017 - page 3298  

M. Olivier Paccaud attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement du 
picard.  
Depuis plusieurs décennies, plusieurs lois ont été adoptées pour promouvoir et sauvegarder 
l'enseignement des langues régionales de France. Or, le picard a toujours été absent des textes en vigueur.  
Pourtant, le picard est très pratiqué, utilisé par 11 à 27 % de la population en France. Il est aussi parlé en 
Belgique, dans la province de Hainaut où il est reconnu officiellement comme langue régionale par la 
fédération Wallonie-Bruxelles. Il possède un patrimoine littéraire impressionnant et une pratique 
d'écriture depuis le Moyen-Âge.  
Il souhaite savoir si le ministère compte intégrer le picard dans la circulaire 2001-166 du 5 septembre 2001 
visant à développer les langues et cultures régionales à l'école, au collège et au lycée.  

Transmise au Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse - En attente de réponse du Ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse  

Question orale 0116S – 16-11-17- Michel Canevet (Finistère - UC)  

Reconnaissance du « tilde »  

publiée dans le JO Sénat du 16/11/2017 - page 3525  

M. Michel Canevet attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur la reconnaissance 

du « tilde » dans les actes d'état-civil.  

Le 18 mai dernier, la ville de Quimper, dans le Finistère, a enregistré à l'état-civil la naissance de Fañch, né 

la veille. Le ministère public a ensuite refusé de valider cet état-civil pour utilisation de signes non-autorisés. 

Une affaire similaire a également été portée devant le tribunal de grande instance de Bayonne en août 

dernier témoignant de la dimension nationale de cette question.  

S'appuyant sur la circulaire du 23 juillet 2014 relative à l'état-civil et qui régit l'usage des signes diacritiques 

et des ligatures dans la langue française reprenant la loi n°118 du 2 thermidor An II (20 juillet 1794) qui 

dispose que « les actes doivent être écrits en langue française » et l'arrêté du 24 prairial an XI (13 juin 1803) 

qui précise que « l'emploi de la langue française est obligatoire, même dans les régions où l'usage de dresser 

les actes publics dans l'idiome local serait maintenu », le ministère a estimé que le « n tilde » était contraire à 

la langue française.  

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ171001439
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Néanmoins, ce « tilde » est pourtant présent dans de nombreux documents officiels français, antérieurs aux 

textes révolutionnaires. Il est en effet couramment employé pour marquer la nasalisation dans les textes de la 

royauté au XVIème siècle. L'ordonnance royale de 1539, dite de Villers-Cotterêts, imposant l'utilisation de 

la langue française dans les actes de justice du domaine royal est rédigée en utilisant à plusieurs reprises des 

« tildes ». Il semble donc être conçu comme un élément de la langue française et non comme un idiome 

local.  

Il souhaite donc que le Gouvernement puisse modifier la circulaire du 23 juillet 2014 afin d'introduire le 

tilde dans la liste des signes susceptibles d'être utilisés dans les actes d'état-civil.  

04-07-18- Réponse du Ministère du travail  
publiée dans le JO Sénat du 04/07/2018 - page 8808  

M. Michel Canevet. Alors que notre Constitution reconnaît les langues régionales, nous avons été 
confrontés, dans la pratique, à des difficultés quant à l'utilisation de ces langues. 

Ainsi, la ville de Quimper avait enregistré à l'état civil un enfant portant le prénom de Fañch, qui signifie 
François en breton et s'écrit avec un « tilde » – le cas s'est aussi présenté au Pays basque, pour le prénom 
Ibañez. Le tribunal a refusé d'homologuer ce prénom, s'appuyant sur une circulaire de la garde des sceaux 
du 23 juillet 2014 relative à l'état civil, qui régirait l'usage des signes diacritiques et des ligatures dans la 
langue française. 

De ce fait, le choix légitime des parents d'un prénom en langue bretonne – ou espagnole, dans le second 
cas – n'a pu être reconnu. On ne peut que le déplorer ! 

En effet, le « tilde » a toujours été employé dans la langue française. On l'utilisait pour marquer la 
nasalisation dans les textes de la royauté au XVIe siècle. On le trouve même, à plusieurs reprises, dans 
l'ordonnance royale de 1539, dite de Villers-Cotterêts, qui impose l'utilisation de la langue française dans les 
actes de justice du domaine royal. 

Je souhaite donc savoir si Mme la garde des sceaux est disposée à modifier la circulaire du 23 juillet 2014, 
afin de permettre, légitimement, le recours à des prénoms comportant un « tilde ». 

M. le président. La parole est à Mme la ministre du travail. 

Mme Muriel Pénicaud, ministre du travail. Permettez-moi, monsieur le sénateur Michel Canevet, de vous 
répondre au nom de Mme la garde des sceaux. 

Vous avez souhaité appeler notre attention sur une affaire, en cours devant la cour d'appel de Rennes, qui a 
trait à la reconnaissance du « tilde » dans les actes d'état civil. 

Le principe de liberté de choix du prénom d'un enfant, effectivement consacré par la loi n° 93-22 du 8 janvier 
1993 modifiant le code civil relative à l'état civil, à la famille et au droit de l'enfant et instituant le juge aux 
affaires familiales, ne permet pas de retenir un prénom comportant des signes diacritiques non connus de 
la langue française. 

La langue française est en effet la seule admise pour l'établissement des actes publics, notamment au titre 
du premier alinéa de l'article 2 de la Constitution, dont le Conseil constitutionnel a déduit que les particuliers 
ne peuvent se prévaloir, dans leurs relations avec les administrations et les services publics, d'un droit à 
l'usage d'une langue autre que le français, ni être contraints à un tel usage. 
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Aussi, rappelant ces principes et pour répondre à la demande tant des officiers de l'état civil que de l'Institut 
national de la statistique et des études économiques, l'INSEE, responsable du répertoire national 
d'identification des personnes physiques, la circulaire du 23 juillet 2014 de la Chancellerie, que vous 
évoquez, dresse la liste des voyelles et consonnes accompagnées d'un signe diacritique souscrit, telle la 
cédille, ou suscrit, tels l'accent et le tréma, connues de la langue française. 

Je ne vous inflige pas la lecture de cette liste – elle comporte une quinzaine de lettres –, qui, validée en 2014 
par l'Académie française, ne comprend pas le « tilde ». 

Vous avez raison, le « tilde » apparaît parfois dans des textes en langue française, datant même du Moyen 
Âge. Mais il semble qu'il s'agissait alors d'un signe abréviatif, non diacritique, retranscrivant un phonème 
propre au français. 

Le « tilde » était utilisé pour indiquer une abréviation par suspension de lettre, notamment les « n » et les 
« m ». Dans l'ordonnance de Villers-Cotterêts, que vous avez citée, il apparaît ainsi sur la voyelle censée 
précéder le « n » de France, soit le « a », et non le « n ». Le mot est donc écrit : « Frãce ». 

Les juridictions judiciaires ont été saisies de l'emploi du « n tildé » dans les cas que vous avez mentionnés de 
prénoms breton ou espagnol. 

S'agissant de l'affaire du prénom « Fañch », si ce signe a été refusé par le tribunal de grande instance de 
Quimper en septembre dernier, les parents de l'enfant ont fait appel du jugement et la cour d'appel de 
Rennes n'a pas encore rendu son arrêt. 

Mais je tiens à préciser que les textes en vigueur, confortés par la jurisprudence, n'excluent pas que les 
communes puissent délivrer des livrets de famille bilingues, dès lors que les livrets de famille sont rédigés 
en langue française, dans le respect des règles précédemment évoquées, et que la traduction en langue 
régionale fait simplement office d'usage. 

Cette solution, qui n'est peut-être pas purement constitutionnelle, peut néanmoins, en pratique, aider les 
parents à s'y retrouver, tout en garantissant le respect de la langue française. 

M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour répondre à Mme la ministre. 

M. Michel Canevet. Je vous remercie de votre réponse, madame la ministre, mais elle ne me satisfait pas et 
j'aimerais bien que vous puissiez transmettre à Mme la garde des sceaux la volonté de la représentation 
nationale de voir les langues régionales un peu plus reconnues. 

En l'occurrence, il n'y a aucune complexité ni aucune implication forte à accepter l'usage du « tilde », 
permettant ainsi l'emploi d'un vrai prénom breton ou basque, conformément au choix des parents. Les 
Bretons, dans leur ensemble, ne voient pas pour quelle raison on ne pourrait pas modifier cette circulaire 
de 2014. C'est extrêmement simple à faire ! 

Question orale 0335S – 19-04-18- Jean-Pierre Decool (Nord – Les Indépendants-A)  

Encouragement des langues minoritaires 

publiée dans le JO Sénat du 19/04/2018 – page 1842  
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M. Jean-Pierre Decool attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale à propos de la volonté 
du président de la République, alors candidat à l’élection présidentielle, d’encourager l’enseignement des 
langues minoritaires et régionales. Dans une lettre adressée le 31 mars 2017 à certaines associations, 
notamment de défense du flamand occidental, le candidat d’En Marche s’était engagé à relancer 
l’adoption de la Charte européenne des langues régionales et minoritaires.  
Certes, la décision du Conseil constitutionnel n° 99-412 DC du 15 juin 1999 considère que ce texte est 
inconstitutionnel parce qu’il porte atteinte aux articles 1er et 2 de la Constitution, disposant que la 
République est indivisible et que la langue est le français. Ces principes interdisent qu’il soit reconnu des 
droits, par exemple linguistiques, à un groupe humain identifié et distinct du corps national indivisible. Il ne 
peut exister des droits propres à certaines communautés. Toutefois, il semble que l’enseignement bilingue 
existe au Pays Basque, en Bretagne, en Corse. Le président de l’Institut régional de la langue flamande 
entend lancer des propositions afin de déclencher, de la part des pouvoirs publics, un certain nombre 
d’initiatives. S’il ne s’agit pas de revendiquer une langue co-officielle, à l’instar des Corses, il lui demande si, 
culturellement, il entend encourager l’apprentissage d’une langue locale qui n’est en rien une menace à 
l’unité de la République mais une démarche culturelle régionale sans être une revendication régionaliste.  

20-06-18- Réponse du Secrétariat d'État auprès de la ministre des armées  
publiée dans le JO Sénat du 20/06/2018 - page 6195  

M. Jean-Pierre Decool. Madame la secrétaire d'État, dans la lettre adressée, le 31 mars 2017, à certaines 
associations, notamment de défense du flamand occidental, Emmanuel Macron, candidat à l'élection 
présidentielle, s'était engagé à relancer l'adoption de la Charte européenne des langues minoritaires et 
régionales. 

Certes, la décision du Conseil constitutionnel en date du 15 juin 1999 considère que ce texte était 
inconstitutionnel parce qu'il portait atteinte aux articles 1er et 2 de la Constitution, disposant que la 
République est indivisible et que sa langue est le français. Ces principes interdisent qu'il soit reconnu des 
droits, par exemple, linguistiques, à un groupe humain identifié et distinct du corps national indivisible. Il 
ne peut exister des droits propres à certaines communautés. 

Toutefois, je fais le constat que l'enseignement bilingue existe au pays basque, en Bretagne, en Corse, en 
Occitanie, en Alsace, au pays catalan et en outre-mer. 

L'enseignement du flamand occidental a pris du retard, selon ses défenseurs. Ces derniers ont lancé des 
actions afin de déclencher, de la part des pouvoirs publics, un certain nombre d'initiatives. 

En 2007, une expérimentation de l'enseignement du flamand occidental a été lancée dans six écoles de la 
région Hauts-de-France, mais l'initiative ne s'est pas étendue. Or, selon le code de l'éducation, la durée 
maximale d'une telle initiative est de cinq ans. 

En réalité, le flamand occidental ne serait pas inscrit au registre des langues régionales du ministère de 
l'éducation nationale, considérant que cette langue serait assimilée au néerlandais. 

Néanmoins, je précise avec satisfaction que les élus de la région Hauts-de-France ont accepté de créer un 
office public du flamand occidental, à l'instar du breton et de l'alsacien. Ainsi, 70 000 euros seront accordés 
afin « d'accompagner les associations à la préfiguration de cet office ». 
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Le but est de créer une structure adaptée au développement de cette langue régionale dans le domaine de 
la culture, de l'emploi et de l'enseignement. 

Toutefois, cet effort n'est qu'une étape aux yeux des intéressés, qui souhaitent institutionnaliser 
l'enseignement de cette langue dans les écoles publiques. 

S'il ne s'agit pas de revendiquer une langue co-officielle, je demande si, culturellement, madame la 
secrétaire d'État, vous entendez encourager l'apprentissage d'une langue locale, qui n'est en rien une 
menace à l'unité ou à l'indivisibilité de la République, mais une démarche culturelle régionale sans être une 
revendication régionaliste. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre des armées. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d'État auprès de la ministre des armées. Monsieur le sénateur, 
je vous prie d'excuser le ministre de l'éducation nationale, Jean-Michel Blanquer, qui m'a chargée de vous 
apporter une réponse ce matin. 

La préservation et la transmission des diverses formes du patrimoine des régions françaises, linguistique et 
culturel, sont importantes et font l'objet de la plus grande attention de la part du ministère de l'éducation 
nationale. 

C'est dans cet esprit qu'est examinée la situation du flamand occidental, qui peut trouver une place à 
l'école. 

En effet, l'article L. 312–11 du code de l'éducation dispose que les enseignants des premier et second 
degrés « sont autorisés à recourir aux langues régionales, dès lors qu'ils en tirent profit pour leur 
enseignement. Ils peuvent également s'appuyer sur des éléments de la culture régionale pour favoriser 
l'acquisition du socle commun de connaissances, de compétences et de culture et des programmes 
scolaires ». 

En outre, l'enseignement du néerlandais dont vous avez parlé, qui est une langue de communication avec 
la région flamande de Belgique et les Pays-Bas, est une priorité pour l'académie de Lille, notamment pour 
le département du Nord, aussi bien pour l'enseignement primaire que pour le collège et le lycée. 

L'apprentissage de cette langue répond notamment à de forts enjeux économiques et d'employabilité. De 
fait, c'est la connaissance de la langue néerlandaise qui permet aux élèves de la zone frontalière de trouver 
des débouchés professionnels de l'autre côté de la frontière, ce qui n'exclut pas, bien sûr, une 
connaissance de ses variations dialectales. 

Ainsi, la proximité linguistique de la langue régionale flamande avec la langue néerlandaise peut être 
avantageusement mise à profit lors des séances consacrées à l'apprentissage de cette dernière ; un travail 
peut être mené sur les nuances dialectales et sur les réalités culturelles – coutumes, expressions, art – de 
l'espace linguistique du franco-flamand. 

Signalons aussi qu'un enseignement de la variante française du flamand occidental est présent dans trois 
écoles primaires publiques, dans le cadre d'une expérimentation. La poursuite de cette expérimentation 
dépendra des conclusions de l'évaluation qui sera conduite par les services de l'académie de Lille. 

Enfin, à l'école primaire, la sensibilisation au flamand occidental et à la culture qu'il porte peut aussi faire 
l'objet d'activités éducatives et culturelles complémentaires conduites durant le temps périscolaire 
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– temps important ! –, en lien, par exemple, avec les associations locales bénéficiant d'un agrément pour 
intervenir en milieu scolaire. 

Au total, nous sommes attentifs à ce que cet apprentissage culturel perdure dans cette région. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Decool, pour répondre à Mme la secrétaire d'État. 

M. Jean-Pierre Decool. J'ai bien entendu votre réponse, madame la secrétaire d'État, et je vous en 
remercie, mais vous comprendrez qu'elle ne peut totalement satisfaire les défenseurs du flamand 
occidental. Dois-je rappeler que le flamand est antérieur au néerlandais ? En outre, je comprends mal que 
le traitement réservé au flamand se distingue de celui qui est octroyé aux autres langues régionales. 

Toutefois, permettez-moi de me consoler en vous citant les propos tenus par Stéphane Bern, à l'occasion 
de l'émission Le Village préféré des Français, au sujet de la candidature de Cassel : « J'ai un tropisme belgo-
luxembourgeois qui fait que je me sens naturellement chez moi en Flandre. C'est un coin pour lequel j'ai 
une tendresse toute particulière. Ici, dès mon arrivée, j'ai été en admiration face aux bâtiments de la place, 
remarquablement bien entretenus. Il y a également toutes ces traditions flamandes, notamment la 
sympathique danse des Reuze – les géants de notre Flandre – avec cet air entraînant et cette rythmique 
qui fait qu'on ne peut s'empêcher de danser. Je trouve qu'il y a un charme inouï à Cassel. Vraiment. 
J'espère que tous les Français tomberont sous le charme de cette cité flamande comme je l'ai été. » 
(M. Jacques-Bernard Magner s'exclame.) 

05247- 31-05-18- Jean-Claude Luche (Aveyron - UC)  

Langues régionales dans la future réforme du lycée 

publiée dans le JO Sénat du 31/05/2018 - page 2586  

M. Jean-Claude Luche attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la place de 
l'enseignement des langues régionales dans la future réforme du baccalauréat. En effet, la réforme du 
lycée et du baccalauréat pourrait être l'occasion de promouvoir l'enseignement de ces langues. Or, dans 
les derniers projets d'arrêtés et de grilles horaires de la réforme inquiètent. L'option ne serait pas proposée 
aux filières technologiques et dans les filières générales, elle serait en concurrence avec les autres langues 
vivantes. Pour l'élève, choisir l'enseignement de langues régionales ne devrait pas se réaliser au détriment 
d'une autre langue vivante. Et pour les élèves dont l'établissement ne dispose pas de l'enseignement de 
langues régionales, il pourrait être proposé un enseignement par le centre national d'enseignement à 
distance.  
Il souhaite savoir comment il entend inclure les langues régionales dans sa future réforme du lycée et du 
baccalauréat.  

Transmise au Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse  

01-11-18- Réponse du Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse  
publiée dans le JO Sénat du 01/11/2018 - page 5584  

Le ministère de l'éducation nationale est attaché à la préservation et à la transmission des diverses formes 
du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises,  et la situation de l'enseignement des langues 
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régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et territoires concernés. La circulaire 
n° 2017-072 du 12 avril 2017 a rappelé cet attachement, ainsi que le cadre du développement progressif 
de l'enseignement des langues et cultures régionales. La réforme du baccalauréat et du lycée entrant en 
application à la session 2021 prévoit la possibilité pour le candidat de choisir une langue vivante régionale, 
en tant qu'enseignement commun au titre de la langue vivante B, et également en tant qu'enseignement 
optionnel, au titre de la langue vivante C. En ce qui concerne spécifiquement la voie technologique, dans 
toutes les séries, le choix d'une langue vivante régionale demeure possible au titre de la langue vivante B 
dans les enseignements communs. Pour l'enseignement optionnel, le choix d'une langue vivante régionale 
au titre de la langue vivante C est également proposé dans la série « sciences et technologies de l'hôtellerie 
et de la restauration » (STHR). Par ailleurs, il importe de noter que la langue vivante régionale choisie au 
titre de la langue vivante B voit son poids en termes de coefficient renforcé. En effet, la langue régionale 
choisie en tant que langue vivante B constitue l'un des six enseignements communs évalués en épreuves 

communes de contrôle continu qui représentent ensemble et à poids égal un coefficient de 16 sur 100.  

07758- 22-11-18- Claude Bérit-Débat (Dordogne - SOCR)  

Langues régionales dans la nouvelle réforme du baccalauréat  

publiée dans le JO Sénat du 22/11/2018 - page 5871  

M. Claude Bérit-Débat attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur le 
devenir de l'enseignement des langues régionales dans la nouvelle réforme du baccalauréat qui prévoit 
notamment la suppression des séries dans la voie générale à partir de la rentrée 2019. Des inquiétudes 
surgissent à juste titre parmi les enseignants et les associations favorables au développement des langues 
régionales.  
En effet, dans les filières générales, il y aurait une restriction des choix possibles telle que la suppression de 
la deuxième langue vivante (LV2) approfondie, de la troisième langue vivante (LV3) de spécialité ou encore 
de la possibilité de choisir une deuxième option facultative. Tout cela met en concurrence les langues 
régionales avec d'autres langues vivantes et les élèves devront faire un choix restrictif et contreproductif. 
Par ailleurs, il n'y aurait plus d'option facultative « bonifiante » pour les langues régionales alors que cela 
serait maintenu pour les langues anciennes.  
Aussi, il lui demande que la place des langues régionales ne soit pas réduite demain dans l'enseignement 
au lycée. Cela serait un recul autant préjudiciable qu'injustifiable alors que la Constitution reconnaît les 
langues régionales et leur apport culturel.  

05-12-19- Réponse du Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse 
publiée dans le JO Sénat du 05/12/2019 - page 6025 

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises : la circulaire n° 2017-072 du 

12 avril 2017 a ainsi rappelé, d'une part, cet attachement, et d'autre part, le cadre du développement 

progressif de l'enseignement des langues et cultures régionales. Lors de la concertation pour la réforme du 

baccalauréat, des responsables des associations des langues régionales, ainsi que des représentants de la 

Fédération pour les langues régionales dans l'enseignement public, ont été reçus. La réforme du 

baccalauréat et du lycée, entrant en vigueur pour les élèves de première à partir de la rentrée 2019 et pour 

les élèves de terminale à partir de la rentrée 2020, est cadrée par les arrêtés du 16 juillet 2018, l'un relatif à 
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l'organisation et au volume horaire des enseignements du cycle terminal des lycées, sanctionnés par le 

baccalauréat général et l'autre, portant organisation et volumes horaires des classes de première et 

terminale des lycées sanctionnés par le baccalauréat technologique. Dans ce cadre, l'enseignement de 

spécialité Langues, littératures et cultures étrangères et régionales (LLCER) proposé dans la voie générale, 

conforme à la dynamique de renforcement de la place des langues régionales, présente la possibilité de 

choisir une langue vivante régionale à l'instar des langues vivantes étrangères. Le choix d'une langue vivante 

régionale est effectué par l'élève parmi les langues suivantes : basque, breton, catalan, corse, créole, occitan 

langue d'oc, tahitien, conformément aux dispositions de l'arrêté du 22 juillet 2019 relatif à la nature et à la 

durée des épreuves terminales du baccalauréat général et technologique à compter de la session 2021. Cela 

est possible dès lors que l'élève suit par ailleurs un enseignement dans cette langue régionale en Langue 

vivante A, B ou C. Elle bénéficie à ce titre d'un enseignement à hauteur de 4 heures hebdomadaire en 

première, puis de 6 heures en terminale. Elle est évaluée dans le baccalauréat pour un coefficient 16 sur un 

coefficient total de 100. Ceci correspond à un réel progrès par rapport à la situation précédente où la langue 

vivante régionale approfondie ne pouvait être choisie que par une minorité d'élèves, ceux de la série L. En 

outre, les programmes spécifiques à l'enseignement de spécialité de langues, littératures et cultures 

étrangères et régionales ont été publiés dans l'arrêté du 28 juin 2019 (BOEN du 11 juillet 2019) modifiant 

l'arrêté du 17 janvier 2019 (BOEN spécial n° 1 du 22 janvier 2019) pour la classe de première, et dans l'arrêté 

du 19 juillet 2019 pour la classe de terminale (BOEN spécial n° 8 du 25 juillet 2019), avec un programme 

spécifique proposé pour chacune des langues régionales précitée. Par ailleurs, pour le baccalauréat général, 

il est toujours possible pour le candidat de choisir une langue vivante régionale (LVR), en tant 

qu'enseignement commun au titre de la langue vivante B, et également en tant qu'enseignement optionnel, 

au titre de la langue vivante C. En ce qui concerne la voie technologique, dans toutes les séries, le choix d'une 

langue vivante régionale demeure possible au titre de la langue vivante B dans les enseignements communs. 

Pour l'enseignement optionnel de la voie technologique, le choix d'une langue vivante régionale est toujours 

proposé dans la série « Sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration » (STHR), en raison de 

l'intérêt que comporte un tel enseignement pour des élèves se destinant à des carrières où l'accueil du public 

est primordial. Le rétablissement d'un enseignement optionnel dans toute la voie technologique n'est pas 

pour l'instant envisagé pour la LVR. En effet, du fait d'horaires déjà élevés en raison d'une pédagogie 

spécifique, très peu d'élèves choisissent aujourd'hui de suivre un enseignement facultatif. En conséquence, 

la réforme du baccalauréat conforte le poids des langues régionales dans l'examen. Ainsi, la langue vivante 

régionale (LVR) choisie au titre de la langue vivante B constitue l'un des six enseignements communs ayant 

exactement le même poids dans l'examen, c'est-à-dire que tous ces enseignements comptent dans leur 

ensemble à hauteur de 30 % de la note finale, et en y incluant les notes de bulletin, la note de langue 

régionale compte pour environ 6 % de la note finale. S'agissant de la LVR choisie au titre d'enseignement 

optionnel comme langue vivante C, tous les enseignements optionnels ont exactement le même poids et les 

notes de bulletins de tous les enseignements comptent dans leur ensemble à hauteur de 10 % de la note 

finale de l'examen. La situation précédant la réforme dans laquelle seules les notes au-dessus de la moyenne 

étaient prises en compte dans l'examen disparaît. Désormais, il faut suivre les enseignements optionnels en 

cours de scolarité tout au long du cycle terminal et la note annuelle obtenue au titre des enseignements 

optionnels compte pour l'examen, quelle que soit sa valeur. La valorisation des LVR peut enfin s'opérer grâce 

à l'accent mis par la réforme sur l'enseignement des disciplines non linguistiques en langue vivante, 

notamment régionale. L'arrêté du 20 décembre 2018 relatif aux conditions d'attribution de l'indication 

section européenne ou section de langue orientale (SELO) et de l'indication discipline non linguistique ayant 
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fait l'objet d'un enseignement en langue vivante (DNL) sur les diplômes du baccalauréat général et du 

baccalauréat technologique, publié au JORF du 22 décembre 2018, prévoit ainsi que, hors des sections 

européennes ou de langue orientale, les disciplines autres que linguistiques (DNL) peuvent être dispensées 

en partie en langue vivante donc en langue régionale, conformément aux horaires et aux programmes en 

vigueur dans les classes considérées. Par exemple, sur trois heures d'histoire-géographie,  une heure peut 

être dispensée en langue vivante régionale. Dans ce cas, et cela est nouveau, le diplôme du baccalauréat 

général et du baccalauréat technologique comporte l'indication de la discipline non linguistique (DNL) ayant 

fait l'objet d'un enseignement en langue vivante étrangère ou régionale, suivie de la désignation de la langue 

concernée, si par ailleurs le candidat a obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation 

spécifique de contrôle continu visant à apprécier le niveau de maîtrise de la langue qu'il a acquis. Enfin, la 

ressource enseignante en langues vivantes régionales est pérennisée. L'enseignement des langues 

régionales dans le second degré dispose de professeurs titulaires du CAPES langues régionales (basque, 

breton, catalan, créole, occitan-langue d'oc) et du CAPES section tahitien, ainsi que du CAPES section corse. 

Une agrégation de langues de France a été créée en 2017, cette disposition permettant de recruter des IA-

IPR de langues de France. Le suivi de la mise en œuvre de la politique des langues vivantes régionales au 

niveau académique est assuré par des chargés de mission, au statut divers, dont des enseignants. Toutes ces 

nouvelles dispositions œuvrent en faveur de la valorisation de l'apprentissage des langues vivantes 

régionales pour les élèves du lycée général et technologique. 

Question orale 0537S – 22-11-18- de Mme Maryvonne Blondin (Finistère - SOCR)  

Langues régionales dans la nouvelle réforme du baccalauréat  

publiée dans le JO Sénat du 22/11/2018 - page 5863  

Mme Maryvonne Blondin souhaite interroger M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur 
la prise en compte de l'enseignement des langues régionales au sein de la réforme du baccalauréat et du 
lycée.  
En effet, ce vaste chantier éducatif aurait pu constituer une occasion certaine de promouvoir 
l'enseignement de ces langues, dans la continuité des dispositions de la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 
d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République, qui en a consacré la 
place et l'importance au sein de notre système éducatif, et de la circulaire du 12 avril 2017.  
Pourtant, les dispositions prévues dans le cadre de la réforme du baccalauréat et du lycée ne peuvent que 
susciter l'inquiétude tant elles semblent opérer un nouveau recul pour l'enseignement de ces langues qu'il 
soit optionnel ou bilingue.  
Ainsi, l'articulation du parcours bilingue dans le tronc commun et des enseignements de spécialité semble 
aujourd'hui encore incertaine ; l'option facultative ne serait plus proposée aux sections technologiques 
hormis dans la série des sciences et techniques de l'hôtellerie et de la restauration (STHR). Dans les filières 
générales, les langues régionales ne seraient désormais plus proposées en deuxième option facultative, en 
plus des enseignements optionnels suivis par ailleurs, contrairement aux langues anciennes créant ainsi 
une certaine disparité de traitement. Seule la première option facultative langue régionale (troisième 
langue vivante - LVC désormais) demeurerait possible pour ces filières générales et la série STHR mais elle 
serait alors évaluée en contrôle continu alors qu'elle fait aujourd'hui l'objet d'une notation bonifiante qui 
motive bien souvent le choix des élèves.  
Reconnues à l'article 75-1 de la Constitution, « les langues de France » participent du patrimoine national. 
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Le président de la République a marqué son attachement aux langues régionales, notamment lors de son 
discours à Quimper le 21 juin 2018, et il a affirmé à plusieurs reprises que leur apprentissage dès l'école 
serait facilité afin d'en assurer le développement et la pérennité. Les langues régionales constituent une 
formidable richesse pour les citoyens de demain et l'État se doit de les préserver, de les promouvoir et 
surtout de les sauver !  
Ainsi, elle souhaite l'interroger sur les dispositions qu'il entend prendre pour inclure plus efficacement les 
langues régionales dans la réforme du baccalauréat et du lycée actuellement en cours.  

08080 – 06-12-18- Philippe Bonnecarrère (Tarn - UC)  

Langues régionales dans la nouvelle réforme du baccalauréat  

publiée dans le JO Sénat du 06/12/2018 - page 6115  

M. Philippe Bonnecarrère attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur 
la prise en compte de l'enseignement des langues régionales dans les réformes du baccalauréat et du lycée 
telles que parues en juillet 2017.  

En effet dans la convention cadre pour le développement et la structuration de l'enseignement contribuant 
à la transmission de l'occitan dans les académies de Bordeaux, Limoges, Montpellier, Poitiers et Toulouse, 
signée en 2017, il était prévu d'augmenter le nombre d'élèves possédant, à l'issue de leur scolarité, des 
compétences culturelles et de communication en occitan relevant pour le moins du niveau B1 du cadre 
européen commun de référence pour les langues.  

Par ailleurs, il était prévu d'augmenter le nombre d'élèves bénéficiant d'un enseignement bilingue français 
occitan qui permet d'atteindre au lycée le niveau B2 du même cadre et l'obtention d'une certification 
officielle. Il semble que ces objectifs ne soient pas inclus dans le projet de réforme.  

Aussi, il lui demande quelles sont ses intentions en matière d'enseignement des langues régionales : en 
matière d'intégration de la langue régionale comme discipline de spécialité, au niveau de l'attribution d'un 
statut hors concurrence avec les autres options telles que les langues et cultures de l'Antiquité (LCA) et s'il 
est envisagé que les langues régionales soient ouvertes aux filières technologiques.  

05-12-19- Réponse du Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse 
publiée dans le JO Sénat du 05/12/2019 - page 1281 

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises, et la situation de 

l'enseignement des langues régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et 

territoires concernés. La circulaire n° 2017-072 du 12 avril 2017 a rappelé d'une part cet attachement, 

d'autre part le cadre du développement progressif de l'enseignement des langues et cultures régionales. À 

ce niveau, les textes réglementaires relatifs à l'enseignement des langues régionales au lycée constituent un 

cadre à la fois solide et souple, qui offre des garanties pour assurer leur pérennité et leur développement. 

La réforme du baccalauréat et du lycée entrant en vigueur pour les élèves de première à partir de la rentrée 

2019, et pour les élèves de terminale à partir de la rentrée 2020, prévoit les dispositions règlementaires 

concernant les enseignements en langue vivante régionale, publiées au JO du 17 juillet 2018 et au BOEN du 



Questions langues régionales Sénat 15ème législature – Document FELCO 
 

17 

19 juillet 2018. Ces arrêtés prévoient la possibilité pour un élève de choisir les langues régionales au titre des 

langues vivantes B dans les enseignements communs et au titre de la langue vivante C dans les 

enseignements optionnels. Dans la voie générale, la langue vivante régionale choisie au titre de la langue 

vivante B a un poids plus important en termes de coefficient dans l'examen qu'avant la réforme. En effet, la 

langue régionale choisie comme langue vivante B constitue l'un des six enseignements communs ayant 

exactement le même poids dans l'examen, c'est-à-dire que tous ces enseignements comptent dans leur 

ensemble à hauteur de 30 % de la note finale. S'agissant de la langue régionale choisie au titre 

d'enseignement optionnel (LVC), elle comptera parmi les disciplines valorisées à l'examen pour les résultats 

des bulletins, soit 10 % de la note finale de l'examen : ceci permet de valoriser le choix, le travail et les progrès 

de l'élève tout au long du cycle terminal. En ce qui concerne spécifiquement la voie technologique, dans 

toutes les séries, le choix d'une langue régionale demeure possible au titre de la langue vivante B dans les 

enseignements communs. Pour l'enseignement optionnel, le choix d'une langue vivante régionale au titre 

de la langue vivante C est proposé dans la série « Sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration 

» (STHR). Il en résulte que dans le cadre du baccalauréat 2021, les langues régionales peuvent toujours être 

choisies par les élèves dans les filières technologiques. Par ailleurs, l'enseignement bilingue pour les langues 

régionales, régi par l'arrêté du 12 mai 2003 relatif à l'enseignement bilingue en langues régionales à parité 

horaire dans les écoles et les sections langues régionales des collèges et des lycées, a vocation à se 

développer, dans les mêmes conditions que précédemment, et en adoptant la nouvelle architecture du 

lycée. Dans l'objectif de développer les compétences des élèves en langues vivantes régionales, l'arrêté du 

22 décembre 2018 relatif aux conditions d'attribution de l'indication section européenne ou section de 

langue orientale (SELO) et de l'indication discipline non linguistique ayant fait l'objet d'un enseignement en 

langue vivante (DNL) sur les diplômes du baccalauréat général et du baccalauréat technologique a étendu le 

champ d'application de la modalité pédagogique des « disciplines non linguistiques » (DNL) hors section 

européenne ou section de langue orientale, précisant que les DNL « peuvent être dispensées en partie en 

langue vivante étrangère ou régionale, conformément aux horaires et aux programmes en vigueur dans les 

classes considérées » (article 6). Si l'élève suit au moins une heure hebdomadaire en LVR sur un horaire de 

DNL durant tout le cycle terminal et obtient une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation 

spécifique de contrôle continu visant à apprécier le niveau de maîtrise de la langue qu'il a acquis dans cette 

DNL, l'indication de la DNL suivie en LVR figure alors sur son diplôme du baccalauréat, conformément à 

l'arrêté du 20 décembre 2018 relatif aux modèles du diplôme des baccalauréats général et technologique. 

De plus, en vue de consolider la place et la dynamique des langues régionales dans le cadre du Bac 2021, il a 

été décidé d'introduire les langues vivantes régionales en tant qu'enseignement de spécialité avec un horaire 

de 4 heures en première, de 6 heures en terminale, et un coefficient de 16 aux épreuves du baccalauréat, 

comme tout enseignement de spécialité de la voie générale. Ainsi un projet d'arrêté modificatif a été 

présenté au conseil supérieur de l'éducation (CSE) du 6 février 2019. D'une part, il modifie l'intitulé de 

l'enseignement de spécialité « Langues, littératures et cultures étrangères » en « Langues, littératures et 

cultures étrangères et régionales » et, d'autre part, il précise que les langues concernées par cet 

enseignement sont les langues vivantes A ou B ou C de l'élève. Ces propositions ont recueilli un vote 

favorable du CSE. Enfin, une réflexion est engagée avec le CNED pour envisager une offre en langue régionale 

qui puisse être conçue conformément aux dispositions de l'article L.312-10 du code de l'éducation, qui 

prévoit que les langues et cultures régionales sont à favoriser « dans les régions où ces langues sont en usage 

». 
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05965 – 05-07-18- Alain Marc (Aveyron - Les Indépendants)  

Place de l’occitan dans l’audiovisuel public 

publiée dans le JO Sénat du 05/07/2018 - page 3289  

M. Alain Marc attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la place de l'occitan dans l'audiovisuel 
public régional.  
La présence des langues régionales sur les ondes de l'audiovisuel du service public apparaît essentielle 
pour maintenir l'identité de nos territoires.  
Dans le cas particulier de l'occitan, France 3 et France Bleu Occitanie en assurant une présence régulière 
voire quotidienne de l'occitan occuperaient une véritable position de médias de pays.  
Aussi, il lui demande de lui indiquer ses intentions en la matière.  

27-09-18- Réponse du Ministère de la culture  
publiée dans le JO Sénat du 27/09/2018 - page 4905  

La ministre de la culture est particulièrement attentive à l'exposition des langues régionales sur les antennes 
de France Télévisions. La présence des langues régionales sur les antennes de France Télévisions est garantie 
par l'article 40 de son cahier des charges, dont le Conseil supérieur de l'audiovisuel veille à la bonne 
application. L'article 6 du cahier des charges de Radio France précise également que la société doit veiller à 
l'expression des langues régionales sur les stations locales. À ce titre, les antennes régionales de France 3 
ont diffusé en 2017 un volume total de 377 heures d'émissions en langues régionales sur huit antennes 
: Alsace, Aquitaine, Bretagne, Corse, Côte d'Azur, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Provence-Alpes. 
S'agissant de l'exposition de l'occitan sur France 3 Aquitaine, France 3 Midi-Pyrénées et France 3 Languedoc-
Roussillon, 44 heures 30 d'émissions en langue occitane ont été proposées en 2017. L'Occitan est également 
présent sur les antennes de France Bleu Occitanie, à travers une chronique quotidienne en matinale et une 
émission de 30 minutes par semaine. Le renforcement de l'offre de proximité de France Télévisions et Radio 
France est l'un des axes centraux de la réforme de l'audiovisuel public en cours. À ce titre, le Gouvernement 
souhaite engager un triplement des programmes régionaux à travers une coopération plus étroite entre 
France 3 et France Bleu. Une expérimentation sera menée dès la rentrée 2018 dans plusieurs régions.  

06358- 26-07-18- Max Brisson (Pyrénées-Atlantiques - Les Républicains)  

Moyens attribués aux ikastolas  

publiée dans le JO Sénat du 26/07/2018 - page 3822  

M. Max Brisson appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les moyens affectés à la 
fédération Seaska pour la rentrée scolaire 2018-2019.  
Une convention entre la fédération Seaska, l'éducation nationale et l'office public de la langue basque du 4 
décembre 2015 fixe notamment les conditions de calcul de la dotation annuelle aux ikastolas.  
Les effectifs de la rentrée 2018, marquée par l'arrivée de plus de 200 nouveaux élèves pour le premier et le 
second degré font naître de nouveaux besoins en matière de personnel enseignant et encadrant. Or, il 
existe un fort décalage entre les besoins recensés par la fédération Seaska, vingt-quatre postes 
supplémentaires, et la réponse du ministère, cinq postes.  
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Cette réponse est problématique dans la mesure où les ikastolas sont les principaux acteurs de la 
transmission de la langue basque et que le manque d'effectifs fait peser un risque sur la qualité des 
enseignements dispensés.  
Il souhaiterait savoir quels sont les moyens qu'il envisage de déployer afin de répondre à la demande 
croissante que connaissent les ikastolas et ainsi préserver l'avenir de la langue basque.  

Transmise au Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse - En attente de réponse du Ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse  

08973 -14-02-19- Pierre Médevielle (Haute-Garonne - UC)  

Langue occitane et réforme du lycée. 

publiée dans le JO Sénat du 14/02/2019 - page 775  

M. Pierre Médevielle interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur l'enseignement 
des langues régionales et notamment la langue occitane, patrimoine culturel de la région Occitanie.  
Le président de la République a affirmé à Quimper, le 21 juin 2018 : « les langues régionales jouent leur 
rôle dans l'enracinement qui fait la force des régions. Nous allons pérenniser leur enseignement. »  
Pourtant, la réforme des lycées supprime le fléchage des moyens spécifiques à l'enseignement de l'occitan 
dans les académies d'Occitanie. Dans la seule académie de Toulouse, cet enseignement concerne plus de 
11 300 élèves dans 174 établissements.  
Les parents d'élèves sont attachés à l'enseignement de l'occitan. En Haute-Garonne, ils prouvent leur 
mécontentement par le boycott des conseils d'administration au cours desquels sont votées les dotations 
globales horaires qui diminuent ou suppriment l'enseignement de l'occitan.  
La suppression du fléchage ne permettra plus à terme d'assurer une offre de formation sur l'ensemble du 
territoire malgré l'attrait que représente cet enseignement sur nos territoires, où cette langue est 
couramment utilisée.  
Il souhaite connaître les mesures qu'il envisage de prendre afin de promouvoir et sauvegarder 
l'enseignement de cette langue vivante, véritable moteur de notre identité culturelle au même titre de que 
d'autres langues régionales.  

 08931- 14-02-19- Simon Sutour (Gard - SOCR)  

Enseignement de la langue occitane. 

publiée dans le JO Sénat du 14/02/2019 - page 774  

M. Simon Sutour attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse au sujet de la 
suppression des moyens fléchés attribués par le ministère de l'éducation nationale et le rectorat de 
Toulouse pour l'enseignement de l'occitan.  
La suppression des moyens alloués à cet enseignement s'ajoute à la réforme du lycée qui réduit 
considérablement et dévalorise les possibilités d'enseignement des langues régionales. La réforme du lycée 
accompagnée de la suppression des moyens fléchés, s'apparente à la fin de l'enseignement de l'occitan 
dans la plupart des lycées et collèges de l'académie de Toulouse et pour les 11 000 élèves qui le suivent.  
C'est pourquoi il lui demande de trouver une solution afin de préserver l'enseignement des langues 
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régionales largement suivies et qui, comme le dispose l'article 75-1 de notre Constitution, appartiennent 
au patrimoine de notre pays.  

08843- 14-02-19- François Bonhomme (Tarn-et-Garonne - Les Républicains)  

Suppression des moyens attribués à l’enseignement de l’occitan dans l’académie de 
Toulouse. 

publiée dans le JO Sénat du 14/02/2019 - page 773  

M. François Bonhomme attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la 
suppression des moyens fléchés attribués à l'enseignement de l'occitan dans l'académie de Toulouse.  
Cette décision affaiblit l'enseignement de la langue occitane, après la réforme du lycée qui a déjà 
considérablement restreint et dévalorisé les possibilités d'enseignement de l'occitan sur le territoire.  
Il regrette les décisions prises par le ministère et le rectorat qui ont conduit à priver l'enseignement de 
l'occitan des moyens budgétaires nécessaires à son développement. Il lui demande bien vouloir lui préciser 
les mesures envisagées par le Gouvernement afin de redonner une meilleure place à l'enseignement de 
l'occitan.  

08854-14-02-19- Max Brisson (Pyrénées-Atlantiques - Les Républicains)  

Avenir de l’enseignement de l’occitan. 

publiée dans le JO Sénat du 14/02/2019 - page 773  

M. Max Brisson appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la 
situation de l'enseignement de l'occitan dans les collèges et les lycées, particulièrement ceux de l'académie 
de Toulouse.  
La rupture unilatérale par l'État de la convention signée entre l'État et la région Occitanie se traduit par la 
non reconduction des heures d'enseignement financées depuis vingt ans par le ministère pour organiser 
l'enseignement de l'occitan. Elle empêchera les établissements scolaires de continuer à proposer ces 
enseignements dès la rentrée 2019. Or, ce sont entre 12 000 et 13 000 élèves qui suivent aujourd'hui 
l'option occitan, dispensée par vingt-cinq professeurs en collèges et quatorze en lycée.  
Faute d'un cadre conventionnel l'enseignement de l'occitan sera lié au bon vouloir des chefs 
d'établissement. Il est à craindre que cette situation ne s'étende aux académies de Montpellier et de 
Bordeaux.  
Cette décision unilatérale pourrait entraîner la disparition à courte échéance de la langue, de la littérature 
et de la culture occitane qui après avoir été interdites à l'école pendant des siècles, vont se trouver à 
présent exclues de l'enseignement secondaire.  
Aussi, il l'interroge sur sa volonté de maintenir l'enseignement de cette langue, qui fait partie du 
patrimoine de la France comme le dispose la Constitution dans son article 75-1.  

08933- 14-02-19- Alain Marc (Aveyron - Les Indépendants)  

Enseignement de l’occitan. 
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publiée dans le JO Sénat du 14/02/2019 - page 774  

M. Alain Marc attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur les 
inquiétudes suscitées par la suppression des moyens fléchés attribués par le ministère de l'éducation 
nationale et le rectorat de Toulouse pour l'enseignement de l'occitan dans cette académie. Cette 
suppression s'ajoute à la réforme du lycée qui réduit et dévalorise les possibilités d'enseignement de 
l'occitan.  
Il est à craindre que la réforme du lycée telle qu'elle est, conjuguée à la suppression de moyens fléchés 
pour l'occitan, ne signe à très court terme la disparition pure et simple de l'enseignement de l'occitan dans 
la plupart des lycées et collèges du département de l'Aveyron.  
Cette disparition dans le secondaire entraînera irrémédiablement, par effet de domino, une diminution 
rapide de l'offre universitaire, menant elle-même à l'impossibilité de recruter de nouveaux enseignants. 
Toute la filière est ainsi vouée à disparaître très rapidement.  
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions en la matière.  

30-05-19 - Réponse du Ministère de l'éducation nationale  
publiée dans le JO Sénat du 30/05/2019 - page 2869 

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises : la circulaire n° 2017-072 du 

12 avril 2017 a ainsi rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le cadre du développement progressif de 

l'enseignement des langues et cultures régionales. Plus spécifiquement, les problématiques de la langue 

régionale occitan-langue d'oc sont prises en compte dans le cadre de la convention-cadre signée par le 

ministère de l'éducation nationale en janvier 2017 et applicable jusqu'au 31 décembre 2022 dans les deux 

régions Nouvelle Aquitaine et Occitanie. Par ailleurs, dans le cadre de la concertation pour la réforme du 

baccalauréat 2021, des responsables des associations des langues régionales, ainsi que des représentants de la 

Fédération pour les langues régionales dans l'enseignement public, comprenant généralement un représentant 

de la FELCO, ont été reçus. La réforme du baccalauréat et du lycée, entrant en vigueur pour les élèves de 

première à partir de la rentrée 2019 et pour les élèves de terminale à partir de la rentrée 2020, est cadrée par 

les arrêtés du 16 juillet 2018 relatifs à l'organisation et au volume horaire des enseignements du cycle terminal 

des lycées, sanctionnés par le baccalauréat général et portant organisation et volumes horaires des classes de 

première et terminale des lycées sanctionnés par le baccalauréat technologique. Pour le baccalauréat général, 

il sera toujours possible pour le candidat de choisir une langue vivante régionale (LVR), dont l'occitan-langue 

d'oc, en tant qu'enseignement commun au titre de la langue vivante B, et également en tant qu'enseignement 

optionnel, au titre de la langue vivante C. En ce qui concerne la voie technologique, dans toutes les séries, le 

choix d'une langue vivante régionale, dont l'occitan-langue d'oc, demeurera possible au titre de la langue 

vivante B dans les enseignements communs. Pour l'enseignement optionnel de la voie technologique, le choix 

d'une langue vivante régionale dont l'occitan-langue d'oc sera toujours proposé dans la série « Sciences et 

technologies de l'hôtellerie et de la restauration » (STHR), en raison de l'intérêt que comporte un tel 

enseignement pour des élèves se destinant à des carrières où l'accueil du public est primordial. Le 

rétablissement d'un enseignement optionnel dans toute la voie technologique n'est pas pour l'instant envisagé 

pour la LVR dans la voie technologique, du fait d'horaires déjà élevés en raison d'une pédagogie spécifique, 

très peu d'élèves choisissent aujourd'hui de suivre un enseignement facultatif. La réforme du baccalauréat 

conforte par ailleurs le poids des langues régionales dans l'examen. La langue vivante régionale (LVR) choisie 

au titre de la langue vivante B, a un poids plus important en termes de coefficient dans l'examen qu'avant la 

réforme. En effet, elle constitue l'un des six enseignements communs ayant exactement le même poids dans 

l'examen, c'est-à-dire que tous ces enseignements comptent dans leur ensemble à hauteur de 30 % de la note 

finale, et en y incluant les notes de bulletin, la note de langue régionale compte pour environ 6 % de la note 

finale. S'agissant de la LVR choisie au titre d'enseignement optionnel comme langue vivante C, tous les 

enseignements optionnels ont exactement le même poids et les notes de bulletins de tous les enseignements 
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comptent dans leur ensemble à hauteur de 10 % de la note finale de l'examen. La situation précédant la réforme 

dans laquelle seules les notes au-dessus de la moyenne étaient prises en compte dans l'examen disparaît. 

Désormais, il faut suivre les enseignements optionnels en cours de scolarité tout au long du cycle terminal, et 

la note annuelle obtenue au titre des enseignements optionnels compte pour l'examen, quelle que soit sa valeur. 

De plus, en vue de consolider la place et la dynamique des langues régionales dans le cadre du Bac 2021, il a 

été décidé d'introduire les langues vivantes régionales en tant qu'enseignement de spécialité avec un horaire 

de 4 heures en première, de 6 heures en terminale, et un coefficient de 16 aux épreuves du baccalauréat, comme 

tout enseignement de spécialité de la voie générale. Ainsi un projet d'arrêté modificatif a été présenté au conseil 

supérieur de l'éducation (CSE) du 6 février 2019. D'une part, il modifie l'intitulé de l'enseignement de 

spécialité « Langues, littératures et cultures étrangères » en « Langues, littératures et cultures étrangères et 

régionales » et, d'autre part, il précise que les langues concernées par cet enseignement sont les langues 

vivantes A ou B ou C de l'élève. Ces propositions ont recueilli un vote favorable du CSE. La valorisation des 

LVR pourra s'opérer grâce à l'accent mis par la réforme sur l'enseignement des disciplines non linguistiques 

en langue vivante, notamment régionale. Un projet d'arrêté, qui a recueilli un avis favorable en CSE en 

juillet 2018 et fera l'objet d'une publication prochaine prévoit ainsi que, hors des sections européennes ou de 

langue orientale, les disciplines autres que linguistiques (DNL) peuvent être dispensées en partie en langue 

vivante donc en langue régionale, conformément aux horaires et aux programmes en vigueur dans les classes 

considérées. Par exemple, sur 3 heures d'histoire-géographie, 1 heure pourra être dispensée en langue vivante 

régionale. Dans ce cas, et cela est nouveau, le diplôme du baccalauréat général et du baccalauréat 

technologique comportera l'indication de la discipline non linguistique ayant fait l'objet d'un enseignement en 

langue vivante étrangère ou régionale, suivie de la désignation de la langue concernée, si le candidat a obtenu 

une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant à apprécier le 

niveau de maîtrise de la langue qu'il a acquis. Enfin, une réflexion est engagée avec le CNED pour envisager 

une offre en langue régionale qui puisse être conçue conformément aux dispositions de l'article L.312-10 du 

code de l'éducation, qui prévoit que les langues et cultures régionales sont à favoriser « dans les régions où 

ces langues sont en usage ». Toutes ces nouvelles dispositions œuvrent en faveur de la valorisation des filières 

technologiques et de l'apprentissage des langues vivantes régionales pour les élèves de ces filières. Le fléchage 

des heures n'est pas modifié dans l'organisation du nouveau lycée. Pour la LVB les heures sont fléchées, pour 

la LVC l'établissement répond à la demande grâce à sa marge d'autonomie. Pour le collège, le rectorat de 

Toulouse est revenu sur sa disposition première : l'ensemble des formations bilingues sont fléchées. Pour le 

reste, le rectorat veille à ce que, là où il y a une demande, les heures soient bien déléguées. 

08843- 14-02-19- Pierre Médevielle (Haute-Garonne – UC) 

Langue occitane et réforme du lycée. 

M. Pierre Médevielle interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur l'enseignement 

des langues régionales et notamment la langue occitane, patrimoine culturel de la région Occitanie.  

Le président de la République a affirmé à Quimper, le 21 juin 2018 : « les langues régionales jouent leur rôle 

dans l'enracinement qui fait la force des régions. Nous allons pérenniser leur enseignement. »  

Pourtant, la réforme des lycées supprime le fléchage des moyens spécifiques à l'enseignement de l'occitan 

dans les académies d'Occitanie. Dans la seule académie de Toulouse, cet enseignement concerne plus de 11 

300 élèves dans 174 établissements.  

Les parents d'élèves sont attachés à l'enseignement de l'occitan. En Haute-Garonne, ils prouvent leur 

mécontentement par le boycott des conseils d'administration au cours desquels sont votées les dotations 

globales horaires qui diminuent ou suppriment l'enseignement de l'occitan.  

La suppression du fléchage ne permettra plus à terme d'assurer une offre de formation sur l'ensemble du 
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territoire malgré l'attrait que représente cet enseignement sur nos territoires, où cette langue est 

couramment utilisée. 

Il souhaite connaître les mesures qu'il envisage de prendre afin de promouvoir et sauvegarder 

l'enseignement de cette langue vivante, véritable moteur de notre identité culturelle au même titre de que 

d'autres langues régionales. 

18-04-19- Réponse du Ministère de l'éducation nationale  
publiée dans le JO Sénat du 18/04/2019 - page 2158 

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises : la circulaire n° 2017-072 du 

12 avril 2017 a ainsi rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le cadre du développement progressif 

de l'enseignement des langues et cultures régionales. Plus spécifiquement, les problématiques de la langue 

régionale occitan-langue d'oc sont prises en compte dans le cadre de la convention-cadre signée par le 

ministère de l'éducation nationale en janvier 2017 et applicable jusqu'au 31 décembre 2022 dans les deux 

régions Nouvelle Aquitaine et Occitanie. Par ailleurs, dans le cadre de la concertation pour la réforme du 

baccalauréat 2021, des responsables des associations des langues régionales, ainsi que des représentants de 

la Fédération pour les langues régionales dans l'enseignement public, comprenant généralement un 

représentant de la FELCO, ont été reçus. La réforme du baccalauréat et du lycée, entrant en vigueur pour les 

élèves de première à partir de la rentrée 2019 et pour les élèves de terminale à partir de la rentrée 2020, est 

cadrée par les arrêtés du 16 juillet 2018 relatifs à l'organisation et au volume horaire des enseignements du 

cycle terminal des lycées, sanctionnés par le baccalauréat général et portant organisation et volumes 

horaires des classes de première et terminale des lycées sanctionnés par le baccalauréat technologique. Pour 

le baccalauréat général, il sera toujours possible pour le candidat de choisir une langue vivante régionale 

(LVR), dont l'occitan-langue d'oc, en tant qu'enseignement commun au titre de la langue vivante B, et 

également en tant qu'enseignement optionnel, au titre de la langue vivante C. En ce qui concerne la voie 

technologique, dans toutes les séries, le choix d'une langue vivante régionale, dont l'occitan-langue d'oc, 

demeurera possible au titre de la langue vivante B dans les enseignements communs. Pour l'enseignement 

optionnel de la voie technologique, le choix d'une langue vivante régionale dont l'occitan-langue d'oc sera 

toujours proposé dans la série « Sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration » (STHR), en 

raison de l'intérêt que comporte un tel enseignement pour des élèves se destinant à des carrières où l'accueil 

du public est primordial. Le rétablissement d'un enseignement optionnel dans toute la voie technologique 

n'est pas pour l'instant envisagé pour la LVR dans la voie technologique, du fait d'horaires déjà élevés en 

raison d'une pédagogie spécifique, très peu d'élèves choisissent aujourd'hui de suivre un enseignement 

facultatif. La réforme du baccalauréat conforte par ailleurs le poids des langues régionales dans l'examen. La 

langue vivante régionale (LVR) choisie au titre de la langue vivante B, a un poids plus important en termes 

de coefficient dans l'examen qu'avant la réforme. En effet, elle constitue l'un des six enseignements 

communs ayant exactement le même poids dans l'examen, c'est-à-dire que tous ces enseignements 

comptent dans leur ensemble à hauteur de 30 % de la note finale, et en y incluant les notes de bulletin, la 

note de langue régionale compte pour environ 6 % de la note finale. S'agissant de la LVR choisie au titre 

d'enseignement optionnel comme langue vivante C, tous les enseignements optionnels ont exactement le 

même poids et les notes de bulletins de tous les enseignements comptent dans leur ensemble à hauteur de 
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10 % de la note finale de l'examen. La situation précédant la réforme dans laquelle seules les notes au-dessus 

de la moyenne étaient prises en compte dans l'examen disparaît. Désormais, il faut suivre les enseignements 

optionnels en cours de scolarité tout au long du cycle terminal, et la note annuelle obtenue au titre des 

enseignements optionnels compte pour l'examen, quelle que soit sa valeur. La création d'un enseignement 

de spécialité langue régionale sera valorisée par un coefficient 16. La valorisation des LVR pourra s'opérer 

grâce à l'accent mis par la réforme sur l'enseignement des disciplines non linguistiques en langue vivante, 

notamment régionale. Un projet d'arrêté, qui a recueilli un avis favorable en CSE en juillet 2018 et fera l'objet 

d'une publication prochaine, prévoit ainsi que, hors des sections européennes ou de langue orientale, les 

disciplines autres que linguistiques (DNL) peuvent être dispensées en partie en langue vivante donc en 

langue régionale, conformément aux horaires et aux programmes en vigueur dans les classes considérées. 

Par exemple, sur trois heures d'histoire-géographie,  une heure pourra être dispensée en langue vivante 

régionale. Dans ce cas, et cela est nouveau, le diplôme du baccalauréat général et du baccalauréat 

technologique comportera l'indication de la discipline non linguistique ayant fait l'objet d'un enseignement 

en langue vivante étrangère ou régionale, suivie de la désignation de la langue concernée, si le candidat a 

obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant à 

apprécier le niveau de maîtrise de la langue qu'il a acquis. Toutes ces nouvelles dispositions œuvrent en 

faveur de la valorisation des filières technologiques et de l'apprentissage des langues vivantes régionales 

pour les élèves de ces filières. 

 

09116- 21-02-19- Brigitte Micouleau (Haute-Garonne - Les Républicains)  

Inquiétudes sur la place de l’occitan dans l’enseignement secondaire. 

publiée dans le JO Sénat du 21/02/2019 - page 927  

Mme Brigitte Micouleau attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur 
les inquiétudes du corps enseignant concernant la place de l'occitan dans l'enseignement secondaire.  
Selon les représentants de ces professeurs, la réforme du lycée qui entrera en vigueur à la rentrée 2019 
oppose l'occitan avec d'autres langues ou spécialités. Ainsi, ils estiment qu'il ne sera plus possible de 
prendre l'occitan comme troisième langue pour obtenir des points lors de l'examen du baccalauréat alors 
que cela sera toujours possible pour le grec ou le latin avec un coefficient plus avantageux (x 3).  
 
Par ailleurs, lors d'une manifestation place du Capitole à Toulouse qui a réuni, le 17 février 2019, plusieurs 
milliers de personnes, ces mêmes représentants ont publiquement regretté que le rectorat de Toulouse ait 
décidé de supprimer les moyens spécifiques octroyés aux établissements pour l'enseignement de l'occitan 
alors même que collèges et lycées assurent l'enseignement de l'occitan à plus de 12 000 élèves dans le 
secondaire.  
Aussi, face à cette inquiétude qui, au-delà du corps professoral, est portée par tous les défenseurs de la 
langue et de la culture occitane, elle lui demande, d'une part, de bien vouloir revoir la réforme du lycée et 
du baccalauréat pour redonner toute sa place à l'occitan et, d'autre part, de faire en sorte que le rectorat 
de Toulouse restitue des moyens à même d'assurer l'enseignement de cette langue dans de bonnes 
conditions.  
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05-09-19 - Réponse du Ministère de l'éducation nationale  
publiée dans le JO Sénat du 05/09/2019 - page 4526 

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises, et la situation de 

l'enseignement des langues régionales fait l'objet de la plus grande attention dans les académies et 

territoires concernés. La circulaire n° 2017-072 du 12 avril 2017 a rappelé d'une part cet attachement, 

d'autre part le cadre du développement progressif de l'enseignement des langues et cultures régionales. A 

ce niveau, les textes réglementaires relatifs à l'enseignement des langues régionales au lycée constituent un 

cadre à la fois solide et souple, qui offre des garanties pour assurer leur pérennité et leur développement. 

La réforme du baccalauréat et du lycée entrant en vigueur pour les élèves de première à partir de la rentrée 

2019, et pour les élèves de terminale à partir de la rentrée 2020, prévoit les dispositions règlementaires 

concernant les enseignements en langue vivante régionale, publiées au JO du 17 juillet 2018 et au BOEN du 

19 juillet 2018. Ces arrêtés prévoient la possibilité pour un élève de choisir les langues régionales au titre des 

langues vivantes B dans les enseignements communs et au titre de la langue vivante C dans les 

enseignements optionnels. Dans la voie générale, la langue vivante régionale choisie au titre de la langue 

vivante B a un poids plus important en termes de coefficient dans l'examen qu'avant la réforme. En effet, la 

langue régionale choisie comme langue vivante B constitue l'un des six enseignements communs ayant 

exactement le même poids dans l'examen, c'est-à-dire que tous ces enseignements comptent dans leur 

ensemble à hauteur de 30 % de la note finale. S'agissant de la langue régionale choisie au titre 

d'enseignement optionnel (LVC), elle comptera parmi les disciplines valorisées à l'examen pour les résultats 

des bulletins, soit 10 % de la note finale de l'examen : ceci permet de valoriser le choix, le travail et les progrès 

de l'élève tout au long du cycle terminal. En ce qui concerne spécifiquement la voie technologique, dans 

toutes les séries, le choix d'une langue régionale demeure possible au titre de la langue vivante B dans les 

enseignements communs. Pour l'enseignement optionnel, le choix d'une langue vivante régionale au titre 

de la langue vivante C est proposé dans la série « Sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration 

» (STHR). Il en résulte que dans le cadre du baccalauréat 2021, les langues régionales peuvent toujours être 

choisies par les élèves dans les filières technologiques. Par ailleurs, l'enseignement bilingue pour les langues 

régionales, régi par l'arrêté du 12 mai 2003 relatif à l'enseignement bilingue en langues régionales à parité 

horaire dans les écoles et les sections langues régionales des collèges et des lycées, a vocation à se 

développer, dans les mêmes conditions que précédemment, et en adoptant la nouvelle architecture du 

lycée. Dans l'objectif de développer les compétences des élèves en langues vivantes régionales, l'arrêté du 

22 décembre 2018 relatif aux conditions d'attribution de l'indication section européenne ou section de 

langue orientale (SELO) et de l'indication discipline non linguistique ayant fait l'objet d'un enseignement en 

langue vivante (DNL) sur les diplômes du baccalauréat général et du baccalauréat technologique a étendu le 

champ d'application de la modalité pédagogique des « disciplines non linguistiques » (DNL) hors section 

européenne ou section de langue orientale, précisant que les DNL « peuvent être dispensées en partie en 

langue vivante étrangère ou régionale, conformément aux horaires et aux programmes en vigueur dans les 

classes considérées » (article 6). Si l'élève suit au moins une heure hebdomadaire en LVR sur un horaire de 

DNL durant tout le cycle terminal et obtient une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation 

spécifique de contrôle continu visant à apprécier le niveau de maîtrise de la langue qu'il a acquis dans cette 

DNL, l'indication de la DNL suivie en LVR figure alors sur son diplôme du baccalauréat, conformément à 

l'arrêté du 20 décembre 2018 relatif aux modèles du diplôme des baccalauréats général et technologique. 
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De plus, en vue de consolider la place et la dynamique des langues régionales dans le cadre du Bac 2021, il a 

été décidé d'introduire les langues vivantes régionales en tant qu'enseignement de spécialité avec un horaire 

de 4 heures en première, de 6 heures en terminale, et un coefficient de 16 aux épreuves du baccalauréat, 

comme tout enseignement de spécialité de la voie générale suivi pendant le cycle terminal. Ainsi un projet 

d'arrêté modificatif a été présenté au conseil supérieur de l'éducation (CSE) du 6 février 2019. D'une part, il 

modifie l'intitulé de l'enseignement de spécialité « Langues, littératures et cultures étrangères » en « 

Langues, littératures et cultures étrangères et régionales » et, d'autre part, il précise que les langues 

concernées par cet enseignement sont les langues vivantes A ou B ou C de l'élève. Ces propositions ont 

recueilli un vote favorable du CSE. Enfin, une réflexion est engagée avec le CNED pour envisager une offre 

en langue régionale qui puisse être conçue conformément aux dispositions de l'article L.312-10 du code de 

l'éducation, qui prévoit que les langues et cultures régionales sont à favoriser « dans les régions où ces 

langues sont en usage ». L'ensemble de ces mesures permet donc aux langues vivantes régionales et en 

particulier à l'occitan, de maintenir son positionnement dans l'enseignement secondaire. 

09424- 14-03-19- Bruno Gilles (Bouches-du-Rhône - Les Républicains)  

Devenir des langues régionales. 

publiée dans le JO Sénat du 14/03/2019 - page 1368  

M. Bruno Gilles attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse concernant le 

sort réservé à l'enseignement des langues régionales dans le cadre de la réforme du lycée et du baccalauréat.  

Cette réforme semble devoir entraîner des modifications de nature à porter atteinte au développement de cet 

enseignement alors même que les engagements répétés par le président de la République et de nombreux 

responsables politiques visent à favoriser le développement des langues régionales.  

Les mesures prévues semblent discriminatoires à l'égard des langues régionales et dégraderaient fortement 

leur visibilité, attractivité et reconnaissance alors même qu'elles font partie du patrimoine de la France et 

contribuent sans équivoque à la défense de notre richesse culturelle. Ne pas aller dans ce sens participerait à 

une condamnation de ces langues régionales, de notre histoire et de notre identité sachant qu'il est à noter 

que ces mesures ne présentent aucun coût supplémentaire pour le budget de l'éducation nationale.  

Il lui demande de préciser sa position sur ces enseignements des langues régionales dans le cadre de la 

réforme du lycée et du baccalauréat.  

En attente de réponse du Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse  

09345-14-03-19- Jean-Noël Guérini (Bouches-du-Rhône - RDSE)  

Enseignement des langues régionales. 

publiée dans le JO Sénat du 14/03/2019 - page 1365  

M. Jean-Noël Guérini appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur les 
menaces qui pèsent sur l'enseignement des langues régionales.  
Le président de la République a affirmé le 21 juin 2018 à Quimper : « Les langues régionales jouent leur 
rôle dans l'enracinement qui fait la force des régions. Nous allons pérenniser leur enseignement. »  
Pourtant le sort qui leur est réservé dans le cadre de la réforme du baccalauréat inquiète au plus haut 
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point leurs défenseurs. Ils craignent qu'on les oppose avec d'autres langues ou spécialités, ce qui réduirait 
leurs possibilités d'enseignement et pourrait même finir par conduire à leur disparition dans la plupart des 
lycées et collèges.  
Alors que l'Unesco célèbre en 2019 l'année internationale des langues autochtones, il lui demande 
comment il entend défendre et promouvoir l'enseignement de nos langues régionales.  

En attente de réponse du Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse  

09522-21-03-19- Dominique Estrosi Sassone (Alpes-Maritimes - Les Républicains)  

Apprentissage des langues régionales. 

publiée dans le JO Sénat du 21/03/2019 - page 1500  

Mme Dominique Estrosi Sassone attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la 
jeunesse sur la place de l'enseignement des langues régionales dans la réforme du baccalauréat et tout 
particulièrement de l'occitan comme s'en est inquiété l'institut d'études occitanes des Alpes-Maritimes.  
En effet, la réforme du baccalauréat pourrait être une occasion afin de promouvoir l'enseignement de ces 
langues. Or, les derniers projets d'arrêtés sur le choix des matières en option notamment des langues ainsi 
que les grilles horaires de la réforme inquiètent les élus et les familles qui craignent de voir les langues 
régionales relayées au second plan.  
De plus, l'option « langue régionale » ne serait pas proposée aux filières technologiques et dans les filières 
générales elle serait même en concurrence avec d'autres langues vivantes nationales. Pour l'élève et sa 
famille, choisir l'enseignement d'une langue régionale ne devrait pas se réaliser au détriment de 
l'apprentissage d'une autre langue vivante, si important pour sa vie d'adulte et l'ouverture sur un autre 
pays.  
Enfin, pour les élèves dont l'établissement ne dispose pas de l'enseignement de langues régionales, il 
pourrait être proposé un enseignement par le centre national d'enseignement à distance mais avec les 
contraintes de distance et de mobilité engendrées.  
Elle souhaite donc savoir comment il entend inclure les langues régionales dans la réforme du baccalauréat 
et s'il compte redéfinir leur place au lycée ou au collège.  

En attente de réponse du Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse  

30-05-19 - Réponse du Ministère de l'éducation nationale  
publiée dans le JO Sénat du 30/05/2019 - page 2869 

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises : la circulaire n° 2017-072 du 

12 avril 2017 a ainsi rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le cadre du développement progressif de 

l'enseignement des langues et cultures régionales. Plus spécifiquement, les problématiques de la langue 

régionale occitan-langue d'oc sont prises en compte dans le cadre de la convention-cadre signée par le 

ministère de l'éducation nationale en janvier 2017 et applicable jusqu'au 31 décembre 2022 dans les deux 

régions Nouvelle Aquitaine et Occitanie. Par ailleurs, dans le cadre de la concertation pour la réforme du 

baccalauréat 2021, des responsables des associations des langues régionales, ainsi que des représentants de la 

Fédération pour les langues régionales dans l'enseignement public, comprenant généralement un représentant 

de la FELCO, ont été reçus. La réforme du baccalauréat et du lycée, entrant en vigueur pour les élèves de 

première à partir de la rentrée 2019 et pour les élèves de terminale à partir de la rentrée 2020, est cadrée par 
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les arrêtés du 16 juillet 2018 relatifs à l'organisation et au volume horaire des enseignements du cycle terminal 

des lycées, sanctionnés par le baccalauréat général et portant organisation et volumes horaires des classes de 

première et terminale des lycées sanctionnés par le baccalauréat technologique. Pour le baccalauréat général, 

il sera toujours possible pour le candidat de choisir une langue vivante régionale (LVR), dont l'occitan-langue 

d'oc, en tant qu'enseignement commun au titre de la langue vivante B, et également en tant qu'enseignement 

optionnel, au titre de la langue vivante C. En ce qui concerne la voie technologique, dans toutes les séries, le 

choix d'une langue vivante régionale, dont l'occitan-langue d'oc, demeurera possible au titre de la langue 

vivante B dans les enseignements communs. Pour l'enseignement optionnel de la voie technologique, le choix 

d'une langue vivante régionale dont l'occitan-langue d'oc sera toujours proposé dans la série « Sciences et 

technologies de l'hôtellerie et de la restauration » (STHR), en raison de l'intérêt que comporte un tel 

enseignement pour des élèves se destinant à des carrières où l'accueil du public est primordial. Le 

rétablissement d'un enseignement optionnel dans toute la voie technologique n'est pas pour l'instant envisagé 

pour la LVR dans la voie technologique, du fait d'horaires déjà élevés en raison d'une pédagogie spécifique, 

très peu d'élèves choisissent aujourd'hui de suivre un enseignement facultatif. La réforme du baccalauréat 

conforte par ailleurs le poids des langues régionales dans l'examen. La langue vivante régionale (LVR) choisie 

au titre de la langue vivante B, a un poids plus important en termes de coefficient dans l'examen qu'avant la 

réforme. En effet, elle constitue l'un des six enseignements communs ayant exactement le même poids dans 

l'examen, c'est-à-dire que tous ces enseignements comptent dans leur ensemble à hauteur de 30 % de la note 

finale, et en y incluant les notes de bulletin, la note de langue régionale compte pour environ 6 % de la note 

finale. S'agissant de la LVR choisie au titre d'enseignement optionnel comme langue vivante C, tous les 

enseignements optionnels ont exactement le même poids et les notes de bulletins de tous les enseignements 

comptent dans leur ensemble à hauteur de 10 % de la note finale de l'examen. La situation précédant la réforme 

dans laquelle seules les notes au-dessus de la moyenne étaient prises en compte dans l'examen disparaît. 

Désormais, il faut suivre les enseignements optionnels en cours de scolarité tout au long du cycle terminal, et 

la note annuelle obtenue au titre des enseignements optionnels compte pour l'examen, quelle que soit sa valeur. 

De plus, en vue de consolider la place et la dynamique des langues régionales dans le cadre du Bac 2021, il a 

été décidé d'introduire les langues vivantes régionales en tant qu'enseignement de spécialité avec un horaire 

de 4 heures en première, de 6 heures en terminale, et un coefficient de 16 aux épreuves du baccalauréat, comme 

tout enseignement de spécialité de la voie générale. Ainsi un projet d'arrêté modificatif a été présenté au conseil 

supérieur de l'éducation (CSE) du 6 février 2019. D'une part, il modifie l'intitulé de l'enseignement de 

spécialité « Langues, littératures et cultures étrangères » en « Langues, littératures et cultures étrangères et 

régionales » et, d'autre part, il précise que les langues concernées par cet enseignement sont les langues 

vivantes A ou B ou C de l'élève. Ces propositions ont recueilli un vote favorable du CSE. La valorisation des 

LVR pourra s'opérer grâce à l'accent mis par la réforme sur l'enseignement des disciplines non linguistiques 

en langue vivante, notamment régionale. Un projet d'arrêté, qui a recueilli un avis favorable en CSE en 

juillet 2018 et fera l'objet d'une publication prochaine prévoit ainsi que, hors des sections européennes ou de 

langue orientale, les disciplines autres que linguistiques (DNL) peuvent être dispensées en partie en langue 

vivante donc en langue régionale, conformément aux horaires et aux programmes en vigueur dans les classes 

considérées. Par exemple, sur 3 heures d'histoire-géographie, 1 heure pourra être dispensée en langue vivante 

régionale. Dans ce cas, et cela est nouveau, le diplôme du baccalauréat général et du baccalauréat 

technologique comportera l'indication de la discipline non linguistique ayant fait l'objet d'un enseignement en 

langue vivante étrangère ou régionale, suivie de la désignation de la langue concernée, si le candidat a obtenu 

une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant à apprécier le 

niveau de maîtrise de la langue qu'il a acquis. Enfin, une réflexion est engagée avec le CNED pour envisager 

une offre en langue régionale qui puisse être conçue conformément aux dispositions de l'article L.312-10 du 

code de l'éducation, qui prévoit que les langues et cultures régionales sont à favoriser « dans les régions où 

ces langues sont en usage ». Toutes ces nouvelles dispositions œuvrent en faveur de la valorisation des filières 

technologiques et de l'apprentissage des langues vivantes régionales pour les élèves de ces filières. Le fléchage 

des heures n'est pas modifié dans l'organisation du nouveau lycée. Pour la LVB les heures sont fléchées, pour 

la LVC l'établissement répond à la demande grâce à sa marge d'autonomie. Pour le collège, le rectorat de 

Toulouse est revenu sur sa disposition première : l'ensemble des formations bilingues sont fléchées. Pour le 

reste, le rectorat veille à ce que, là où il y a une demande, les heures soient bien déléguées. 
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09593-21-03-19- Françoise Laborde (Haute-Garonne - RDSE)  

Enseignement des langues régionales et plus spécialement de l’occitan langue d’oc. 

publiée dans le JO Sénat du 21/03/2019 - page 1501  

Mme Françoise Laborde attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur 
l'enseignement des langues régionales et plus particulièrement de l'occitan-langue d'oc.  
Malgré des perspectives encourageantes en faveur de sa promotion, avec les engagements du président 
de la République et la signature, le 26 janvier 2017, d'une convention-cadre entre l'État et les collectivités 
territoriales visant à développer son enseignement et sa transmission, les acteurs locaux, élus, enseignants 
et associations culturelles, accumulent les mauvaises surprises : d'une part, à l'échelon académique, avec 
la fin des moyens fléchés affectés à l'enseignement de l'occitan à destination des collèges ; d'autre part, à 
l'échelon national, la réforme du baccalauréat venant dévaloriser le choix de cet apprentissage et le 
mettant en concurrence avec les autres langues vivantes, laissant craindre son abandon massif par les 
élèves.  
Il s'agirait donc en l'état d'une grave régression qui pourrait bien mettre en péril un pan entier de notre 
patrimoine régional et de notre richesse culturelle, et qui soulève les plus vives inquiétudes des acteurs qui 
le font vivre.  
En conséquence, elle demande au Gouvernement ce qu'il compte faire pour éviter la disparition de cet 
enseignement et continuer à le promouvoir.  

En attente de réponse du Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse  

30-05-19 - Réponse du Ministère de l'éducation nationale  
publiée dans le JO Sénat du 30/05/2019 - page 2869 

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises : la circulaire n° 2017-072 du 

12 avril 2017 a ainsi rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le cadre du développement progressif de 

l'enseignement des langues et cultures régionales. Plus spécifiquement, les problématiques de la langue 

régionale occitan-langue d'oc sont prises en compte dans le cadre de la convention-cadre signée par le 

ministère de l'éducation nationale en janvier 2017 et applicable jusqu'au 31 décembre 2022 dans les deux 

régions Nouvelle Aquitaine et Occitanie. Par ailleurs, dans le cadre de la concertation pour la réforme du 

baccalauréat 2021, des responsables des associations des langues régionales, ainsi que des représentants de la 

Fédération pour les langues régionales dans l'enseignement public, comprenant généralement un représentant 

de la FELCO, ont été reçus. La réforme du baccalauréat et du lycée, entrant en vigueur pour les élèves de 

première à partir de la rentrée 2019 et pour les élèves de terminale à partir de la rentrée 2020, est cadrée par 

les arrêtés du 16 juillet 2018 relatifs à l'organisation et au volume horaire des enseignements du cycle terminal 

des lycées, sanctionnés par le baccalauréat général et portant organisation et volumes horaires des classes de 

première et terminale des lycées sanctionnés par le baccalauréat technologique. Pour le baccalauréat général, 

il sera toujours possible pour le candidat de choisir une langue vivante régionale (LVR), dont l'occitan-langue 

d'oc, en tant qu'enseignement commun au titre de la langue vivante B, et également en tant qu'enseignement 

optionnel, au titre de la langue vivante C. En ce qui concerne la voie technologique, dans toutes les séries, le 

choix d'une langue vivante régionale, dont l'occitan-langue d'oc, demeurera possible au titre de la langue 

vivante B dans les enseignements communs. Pour l'enseignement optionnel de la voie technologique, le choix 

d'une langue vivante régionale dont l'occitan-langue d'oc sera toujours proposé dans la série « Sciences et 

technologies de l'hôtellerie et de la restauration » (STHR), en raison de l'intérêt que comporte un tel 

enseignement pour des élèves se destinant à des carrières où l'accueil du public est primordial. Le 
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rétablissement d'un enseignement optionnel dans toute la voie technologique n'est pas pour l'instant envisagé 

pour la LVR dans la voie technologique, du fait d'horaires déjà élevés en raison d'une pédagogie spécifique, 

très peu d'élèves choisissent aujourd'hui de suivre un enseignement facultatif. La réforme du baccalauréat 

conforte par ailleurs le poids des langues régionales dans l'examen. La langue vivante régionale (LVR) choisie 

au titre de la langue vivante B, a un poids plus important en termes de coefficient dans l'examen qu'avant la 

réforme. En effet, elle constitue l'un des six enseignements communs ayant exactement le même poids dans 

l'examen, c'est-à-dire que tous ces enseignements comptent dans leur ensemble à hauteur de 30 % de la note 

finale, et en y incluant les notes de bulletin, la note de langue régionale compte pour environ 6 % de la note 

finale. S'agissant de la LVR choisie au titre d'enseignement optionnel comme langue vivante C, tous les 

enseignements optionnels ont exactement le même poids et les notes de bulletins de tous les enseignements 

comptent dans leur ensemble à hauteur de 10 % de la note finale de l'examen. La situation précédant la réforme 

dans laquelle seules les notes au-dessus de la moyenne étaient prises en compte dans l'examen disparaît. 

Désormais, il faut suivre les enseignements optionnels en cours de scolarité tout au long du cycle terminal, et 

la note annuelle obtenue au titre des enseignements optionnels compte pour l'examen, quelle que soit sa valeur. 

De plus, en vue de consolider la place et la dynamique des langues régionales dans le cadre du Bac 2021, il a 

été décidé d'introduire les langues vivantes régionales en tant qu'enseignement de spécialité avec un horaire 

de 4 heures en première, de 6 heures en terminale, et un coefficient de 16 aux épreuves du baccalauréat, comme 

tout enseignement de spécialité de la voie générale. Ainsi un projet d'arrêté modificatif a été présenté au conseil 

supérieur de l'éducation (CSE) du 6 février 2019. D'une part, il modifie l'intitulé de l'enseignement de 

spécialité « Langues, littératures et cultures étrangères » en « Langues, littératures et cultures étrangères et 

régionales » et, d'autre part, il précise que les langues concernées par cet enseignement sont les langues 

vivantes A ou B ou C de l'élève. Ces propositions ont recueilli un vote favorable du CSE. La valorisation des 

LVR pourra s'opérer grâce à l'accent mis par la réforme sur l'enseignement des disciplines non linguistiques 

en langue vivante, notamment régionale. Un projet d'arrêté, qui a recueilli un avis favorable en CSE en 

juillet 2018 et fera l'objet d'une publication prochaine prévoit ainsi que, hors des sections européennes ou de 

langue orientale, les disciplines autres que linguistiques (DNL) peuvent être dispensées en partie en langue 

vivante donc en langue régionale, conformément aux horaires et aux programmes en vigueur dans les classes 

considérées. Par exemple, sur 3 heures d'histoire-géographie, 1 heure pourra être dispensée en langue vivante 

régionale. Dans ce cas, et cela est nouveau, le diplôme du baccalauréat général et du baccalauréat 

technologique comportera l'indication de la discipline non linguistique ayant fait l'objet d'un enseignement en 

langue vivante étrangère ou régionale, suivie de la désignation de la langue concernée, si le candidat a obtenu 

une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant à apprécier le 

niveau de maîtrise de la langue qu'il a acquis. Enfin, une réflexion est engagée avec le CNED pour envisager 

une offre en langue régionale qui puisse être conçue conformément aux dispositions de l'article L.312-10 du 

code de l'éducation, qui prévoit que les langues et cultures régionales sont à favoriser « dans les régions où 

ces langues sont en usage ». Toutes ces nouvelles dispositions œuvrent en faveur de la valorisation des filières 

technologiques et de l'apprentissage des langues vivantes régionales pour les élèves de ces filières. Le fléchage 

des heures n'est pas modifié dans l'organisation du nouveau lycée. Pour la LVB les heures sont fléchées, pour 

la LVC l'établissement répond à la demande grâce à sa marge d'autonomie. Pour le collège, le rectorat de 

Toulouse est revenu sur sa disposition première : l'ensemble des formations bilingues sont fléchées. Pour le 

reste, le rectorat veille à ce que, là où il y a une demande, les heures soient bien déléguées. 

09836- 04-04-19- Gisèle Giudicelli (Alpes Maritimes – Les Républicains) 

Place de l’occitan dans l’enseignement. 

publiée dans le JO Sénat du 04/04/2019 – page 1770. 

Mme Colette Giudicelli attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur les 

inquiétudes du corps enseignant et des parents concernant la place de l'occitan dans l'enseignement 
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secondaire.  

 

Le président de la République avait pourtant affirmé à Quimper, le 21 juin 2018 : « les langues régionales 

jouent leur rôle dans l'enracinement qui fait la force des régions. Nous allons pérenniser leur enseignement. 

»  

 

Or, la réforme des lycées supprime le fléchage des moyens spécifiques à l'enseignement de l'occitan dans les 

académies d'Occitanie. La suppression du fléchage ne permettra plus à terme d'assurer une offre de 

formation sur l'ensemble du territoire malgré l'attrait que représente cet enseignement sur nos territoires, où 

cette langue est couramment utilisée.  

 

Selon les représentants de ces professeurs, la réforme du lycée qui entrera en vigueur à la rentrée 2019 

oppose l'occitan avec d'autres langues ou spécialités.  

 

Ainsi, ils estiment qu'il ne sera plus possible de prendre l'occitan comme troisième langue pour obtenir des 

points lors de l'examen du baccalauréat alors que cela sera toujours possible pour le grec ou le latin avec un 

coefficient plus avantageux (x 3).  

Aussi, face à cette inquiétude qui, au-delà du corps professoral, est portée par tous les défenseurs de la 

langue et de la culture occitane, elle lui demande, d'une part, de bien vouloir revoir la réforme du lycée et du 

baccalauréat pour redonner toute sa place à l'occitan et, d'autre part, de faire en sorte que le rectorat restitue 

des moyens à même d'assurer l'enseignement de cette langue dans de bonnes conditions  

En attente de réponse du Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse  

30-05-19 - Réponse du Ministère de l'éducation nationale  
publiée dans le JO Sénat du 30/05/2019 - page 2869 

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises : la circulaire n° 2017-072 du 

12 avril 2017 a ainsi rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le cadre du développement progressif de 

l'enseignement des langues et cultures régionales. Plus spécifiquement, les problématiques de la langue 

régionale occitan-langue d'oc sont prises en compte dans le cadre de la convention-cadre signée par le 

ministère de l'éducation nationale en janvier 2017 et applicable jusqu'au 31 décembre 2022 dans les deux 

régions Nouvelle Aquitaine et Occitanie. Par ailleurs, dans le cadre de la concertation pour la réforme du 

baccalauréat 2021, des responsables des associations des langues régionales, ainsi que des représentants de la 

Fédération pour les langues régionales dans l'enseignement public, comprenant généralement un représentant 

de la FELCO, ont été reçus. La réforme du baccalauréat et du lycée, entrant en vigueur pour les élèves de 

première à partir de la rentrée 2019 et pour les élèves de terminale à partir de la rentrée 2020, est cadrée par 

les arrêtés du 16 juillet 2018 relatifs à l'organisation et au volume horaire des enseignements du cycle terminal 

des lycées, sanctionnés par le baccalauréat général et portant organisation et volumes horaires des classes de 

première et terminale des lycées sanctionnés par le baccalauréat technologique. Pour le baccalauréat général, 

il sera toujours possible pour le candidat de choisir une langue vivante régionale (LVR), dont l'occitan-langue 

d'oc, en tant qu'enseignement commun au titre de la langue vivante B, et également en tant qu'enseignement 

optionnel, au titre de la langue vivante C. En ce qui concerne la voie technologique, dans toutes les séries, le 

choix d'une langue vivante régionale, dont l'occitan-langue d'oc, demeurera possible au titre de la langue 

vivante B dans les enseignements communs. Pour l'enseignement optionnel de la voie technologique, le choix 

d'une langue vivante régionale dont l'occitan-langue d'oc sera toujours proposé dans la série « Sciences et 

technologies de l'hôtellerie et de la restauration » (STHR), en raison de l'intérêt que comporte un tel 
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enseignement pour des élèves se destinant à des carrières où l'accueil du public est primordial. Le 

rétablissement d'un enseignement optionnel dans toute la voie technologique n'est pas pour l'instant envisagé 

pour la LVR dans la voie technologique, du fait d'horaires déjà élevés en raison d'une pédagogie spécifique, 

très peu d'élèves choisissent aujourd'hui de suivre un enseignement facultatif. Dans le baccalauréat actuel, la 

langue vivante 2 n'a pas le même cofficient que la langue vivante 3, qu'il s'agisse d'une langue régionale ou 

d'une langue étrangère. Pour la langue vivante 3 la valorisation maximum est de 0,4 point sur 20. La réforme 

du baccalauréat conforte par ailleurs le poids des langues régionales dans l'examen. La langue vivante 

régionale (LVR) choisie au titre de la langue vivante B, a un poids plus important en termes de coefficient 

dans l'examen qu'avant la réforme. En effet, elle constitue l'un des six enseignements communs ayant 

exactement le même poids dans l'examen, c'est-à-dire que tous ces enseignements comptent dans leur 

ensemble à hauteur de 30 % de la note finale, et en y incluant les notes de bulletin, la note de langue régionale 

compte pour environ 6 % de la note finale. S'agissant de la LVR choisie au titre d'enseignement optionnel 

comme langue vivante C, tous les enseignements optionnels ont exactement le même poids et les notes de 

bulletins de tous les enseignements comptent dans leur ensemble à hauteur de 10 % de la note finale de 

l'examen. La situation précédant la réforme dans laquelle seules les notes au-dessus de la moyenne étaient 

prises en compte dans l'examen disparaît. Désormais, il faut suivre les enseignements optionnels en cours de 

scolarité tout au long du cycle terminal, et la note annuelle obtenue au titre des enseignements optionnels 

compte pour l'examen, quelle que soit sa valeur. La valorisation des LVR pourra s'opérer grâce à l'accent mis 

par la réforme sur l'enseignement des disciplines non linguistiques en langue vivante, notamment régionale. 

Un projet d'arrêté, qui a recueilli un avis favorable en CSE en juillet 2018 et fera l'objet d'une publication 

prochaine, prévoit ainsi que, hors des sections européennes ou de langue orientale, les disciplines autres que 

linguistiques (DNL) peuvent être dispensées en partie en langue vivante donc en langue régionale, 

conformément aux horaires et aux programmes en vigueur dans les classes considérées. Par exemple, sur 3 

heures d'histoire-géographie, 1 heure pourra être dispensée en langue vivante régionale. Dans ce cas, et cela 

est nouveau, le diplôme du baccalauréat général et du baccalauréat technologique comportera l'indication de 

la discipline non linguistique ayant fait l'objet d'un enseignement en langue vivante étrangère ou régionale, 

suivie de la désignation de la langue concernée, si le candidat a obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur 

20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant à apprécier le niveau de maîtrise de la langue qu'il a 

acquis. Pour ce qui est du fléchage, la réforme du baccalauréat ne modifie en rien les règles. Les moyens au 

titre de la LVB sont fléchées et permettent de répondre à la demande quand elle existe. Pour ce qui est de la 

LVC, comme dans le lycée actuel, les établissements répondent à la demande sur leur marge d'autonomie. 

Toutes ces nouvelles dispositions œuvrent en faveur de la valorisation des filières technologiques et de 

l'apprentissage des langues vivantes régionales pour les élèves de ces filières. 

09949- 11-04-19- Gisèle Jourda (Aude – SOCR) 

Place de l’occitan dans l’enseignement. 

publiée dans le JO Sénat du 11/04/2019 – page 1897. 

Mme Gisèle Jourda interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la suppression 

des moyens attribués par le ministère de l'éducation nationale et le rectorat de Toulouse pour 

l'enseignement de l'occitan.  

 

L'enseignement de l'occitan était proposé en 2015 par 174 établissements, soit 123 collèges et 51 lycées, 
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de l'académie de Toulouse, et concernait 11 272 élèves.  

 

Le 26 janvier 2017 était signée à Toulouse la convention pour le développement et la structuration de 

l'enseignement contribuant à la transmission de l'occitan dans les académies de Bordeaux, Limoges, 

Montpellier, Poitiers et Toulouse, entre l'État, la région Nouvelle Aquitaine, la région Occitanie et l'office 

public de la langue occitane dont l'État est membre.  

 

Elle stipule que, « partie intégrante du patrimoine de la France, la langue occitane constitue un bien 

commun qu'il convient de sauvegarder, promouvoir et transmettre dans un esprit de valorisation de la 

pluralité linguistique et culturelle, de continuité intergénérationnelle et d'exercice de la citoyenneté ». Elle 

se donne notamment pour objectifs de « permettre la formation d'un plus grand nombre de jeunes 

locuteurs et de « valoriser la langue et la culture occitanes dans la formation des élèves tout au long de la 

scolarité en organisant la continuité des parcours. »  

 

Pourtant le centre régional de l'enseignement de l'occitan (CREO) de Toulouse a appris en janvier 2019 la 

suppression des moyens dévolus à l'enseignement de l'occitan.  

 

À cette mesure s'ajoute la réforme du baccalauréat qui, à l'échelon national, vient dévaloriser le choix de 

cet apprentissage et le mettant en concurrence avec les autres langues vivantes, laissant craindre son 

abandon massif par les élèves.  

 

En privant l'enseignement de l'occitan des moyens budgétaires nécessaires, en le mettant en totale 

concurrence avec les autres disciplines, les décisions prises par le ministère de l'éducation nationale et le 

rectorat sont une grave régression qui mettent à mal notre patrimoine régional et notre richesse culturelle, 

et soulèvent légitimement des inquiétudes chez les acteurs et élus locaux.  

 

Elle lui demande ainsi de redonner à l'enseignement de l'occitan et plus généralement des langues 

régionales, dans les réformes en cours et à venir, une meilleure place et en conséquence de renforcer les 

moyens spécifiques à l'enseignement des langues régionales dans les différentes académies. 

19-12-19 Réponse du Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse 
publiée dans le JO Sénat du 19/12/2019 - page 6264 

Le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse est attaché à la préservation et à la transmission des 

diverses formes du patrimoine linguistique et culturel des régions françaises : la circulaire n° 2017-072 du 

12 avril 2017 a ainsi rappelé d'une part cet attachement, d'autre part le cadre du développement progressif 

de l'enseignement des langues et cultures régionales. Plus spécifiquement, les problématiques de la langue 

régionale occitan-langue d'oc sont prises en compte dans le cadre de la convention-cadre signée par le 

ministère de l'éducation nationale en janvier 2017 et applicable jusqu'au 31 décembre 2022 dans les deux 

régions Nouvelle Aquitaine et Occitanie. Par ailleurs, dans le cadre de la concertation pour la réforme du 

baccalauréat 2021, des responsables des associations des langues régionales, ainsi que des représentants de 

la Fédération pour les langues régionales dans l'enseignement public, comprenant généralement un 

représentant de la FELCO, ont été reçus. La réforme du baccalauréat et du lycée, entrant en vigueur pour les 



Questions langues régionales Sénat 15ème législature – Document FELCO 
 

34 

élèves de première à partir de la rentrée 2019 et pour les élèves de terminale à partir de la rentrée 2020, est 

cadrée par les arrêtés du 16 juillet 2018 relatifs à l'organisation et au volume horaire des enseignements du 

cycle terminal des lycées, sanctionnés par le baccalauréat général et portant organisation et volumes 

horaires des classes de première et terminale des lycées sanctionnés par le baccalauréat technologique. Pour 

le baccalauréat général, il sera toujours possible pour le candidat de choisir une langue vivante régionale 

(LVR), dont l'occitan-langue d'oc, en tant qu'enseignement commun au titre de la langue vivante B, et 

également en tant qu'enseignement optionnel, au titre de la langue vivante C. En ce qui concerne la voie 

technologique, dans toutes les séries, le choix d'une langue vivante régionale, dont l'occitan-langue d'oc, 

demeurera possible au titre de la langue vivante B dans les enseignements communs. Pour l'enseignement 

optionnel de la voie technologique, le choix d'une langue vivante régionale dont l'occitan-langue d'oc sera 

toujours proposé dans la série « Sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration » (STHR), en 

raison de l'intérêt que comporte un tel enseignement pour des élèves se destinant à des carrières où l'accueil 

du public est primordial. Le rétablissement d'un enseignement optionnel dans toute la voie technologique 

n'est pas pour l'instant envisagé pour la LVR dans la voie technologique, du fait d'horaires déjà élevés en 

raison d'une pédagogie spécifique, très peu d'élèves choisissent aujourd'hui de suivre un enseignement 

facultatif. La réforme du baccalauréat conforte par ailleurs le poids des langues régionales dans l'examen. La 

langue vivante régionale (LVR) choisie au titre de la langue vivante B, a un poids plus important en termes 

de coefficient dans l'examen qu'avant la réforme. En effet, elle constitue l'un des six enseignements 

communs ayant exactement le même poids dans l'examen, c'est-à-dire que tous ces enseignements 

comptent dans leur ensemble à hauteur de 30 % de la note finale, et en y incluant les notes de bulletin, la 

note de langue régionale compte pour environ 6 % de la note finale. S'agissant de la LVR choisie au titre 

d'enseignement optionnel comme langue vivante C, tous les enseignements optionnels ont exactement le 

même poids et les notes de bulletins de tous les enseignements comptent dans leur ensemble à hauteur de 

10 % de la note finale de l'examen. La situation précédant la réforme dans laquelle seules les notes au-dessus 

de la moyenne étaient prises en compte dans l'examen disparaît. Désormais, il faut suivre les enseignements 

optionnels en cours de scolarité tout au long du cycle terminal, et la note annuelle obtenue au titre des 

enseignements optionnels compte pour l'examen, quelle que soit sa valeur. La valorisation des LVR pourra 

s'opérer grâce à l'accent mis par la réforme sur l'enseignement des disciplines non linguistiques en langue 

vivante, notamment régionale. Un projet d'arrêté, qui a recueilli un avis favorable en CSE en juillet 2018 et 

fera l'objet d'une publication prochaine, prévoit ainsi que, hors des sections européennes ou de langue 

orientale, les disciplines autres que linguistiques (DNL) peuvent être dispensées en partie en langue vivante 

donc en langue régionale, conformément aux horaires et aux programmes en vigueur dans les classes 

considérées. Par exemple, sur 3 heures d'histoire-géographie, 1 heure pourra être dispensée en langue 

vivante régionale. Dans ce cas, et cela est nouveau, le diplôme du baccalauréat général et du baccalauréat 

technologique comportera l'indication de la discipline non linguistique ayant fait l'objet d'un enseignement 

en langue vivante étrangère ou régionale, suivie de la désignation de la langue concernée, si le candidat a 

obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant à 

apprécier le niveau de maîtrise de la langue qu'il a acquis. Toutes ces nouvelles dispositions œuvrent en 

faveur de la valorisation des filières technologiques et de l'apprentissage des langues vivantes régionales 

pour les élèves de ces filières. En termes de moyens d'enseignement, le ministère de l'éducation nationale 

et de la jeunesse veille à l'équité des dotations d'enseignement scolaire public du second degré, qu'il répartit 

entre académies. Les dotations sont globalisées et couvrent le périmètre scolaire en son entier. Les langues 

régionales sont prises en compte dans l'ensemble des disciplines. Ainsi, l'État délègue aux cinq académies 
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concernées, dont celle de Toulouse, les moyens budgétaires nécessaires à l'enseignement de l'occitan 

évoqués à l'article 13 de la convention cadre du 26 janvier 2017. La répartition des moyens entre 

établissements relève des autorités académiques, qui s'attachent naturellement à assurer la plus grande 

équité au profit de la réussite des élèves. Les mesures d'aménagement de la carte des formations et du 

réseau scolaire sont soumises à l'avis des instances consultatives locales. L'académie de Toulouse inscrit sa 

politique dans les priorités définies par la convention ci-dessus. Cette politique a pleinement vocation à 

soutenir l'enseignement de l'occitan, et participe de la politique générale fondée sur l'élévation du niveau 

général et la justice sociale. L'académie a engagé un partenariat fructueux avec l'Office public de langue 

occitane en faveur de cette ambition. Le soutien apporté par l'académie de Toulouse à l'enseignement de 

l'occitan se traduit tout d'abord par une politique de ressources humaines volontariste. Ainsi, un vivier de 

locuteurs en occitan possédant un niveau linguistique élevé sera développé dans l'académie. Ce vivier 

permettra d'accroître le nombre de candidats aux concours de recrutement des professeurs (CAPES occitan 

et CRPE occitan). Pour 2019, malgré le faible nombre de candidats, 8 postes au CRPE spécial occitan sont 

ouverts au concours. La formation continue sera également confortée par un appel à candidatures de 

professeurs des écoles volontaires à la certification. Les personnels spécialisés d'encadrement pédagogique 

dans chaque département seront également maintenus. Le développement du bilinguisme constitue une 

deuxième priorité académique. Ainsi, le 1er degré verra ses effectifs en classe-bilangue augmenter et les 

moyens des classes bilingues existantes seront sanctuarisés dans le second degré. Afin de favoriser la 

sécurisation des parcours des élèves bilingues de la maternelle au lycée sur leur territoire, le financement 

de nouvelles classes bilingues sera garanti pour accompagner la montée des cohortes d'élèves et sécuriser 

les poursuites d'études, en veillant particulièrement aux transitions école-collège et collège-lycée. 

L'académie de Toulouse s'est également assurée du maintien de l'option facultative occitan dans les collèges 

et lycées qui le proposent. En outre, l'enseignement de spécialité LLCER (langues, littératures et cultures 

étrangères et régionales » occitan sera ouvert pour l'année scolaire 2019-2020 dans 3 lycées : L'Isle Jourdain 

(Gers), Saint Affrique (Aveyron) et en Haute-Garonne. Une approche coordonnée et interdisciplinaire des 

langues et cultures romanes, incluant notamment d'autres langues étrangères, est encouragée. Les 

inspecteurs des disciplines concernées pourront venir en soutien des établissements souhaitant s'engager 

dans cette démarche. L'ensemble de ces mesures doivent permettre de maintenir et renforcer la dynamique 

de soutien à l'enseignement de l'occitan, en faveur de laquelle l'académie de Toulouse est pleinement 

engagée. 

10998- 20-06-19- Denise Saint-Pé (Pyrénées-Atlantiques – UC) 

Langues régionales et réforme du lycée. 

publiée dans le JO Sénat du 20/06/2019 – page 3158. 

Mme Denise Saint-Pé attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la 

place accordée à l'enseignement des langues régionales dans le cadre de la réforme du lycée.  

 

Cette réforme semble en effet pénaliser cette filière, en diminuant son attractivité auprès des élèves qui 

seraient potentiellement intéressés par l'apprentissage d'une langue régionale.  

 

En effet, lorsque celles-ci sont enseignées en tant que langue vivante B, cela les désavantage en les mettant 
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en concurrence directe avec les langues vivantes étrangères.  

Et lorsqu'elles sont enseignées comme langue vivante C, leur coefficient tombe à 1 %. En outre, l'option 

n'est même plus bonifiante alors que c'est encore le cas pour les langues de l'Antiquité ! Cette faculté, qui 

offrait de ne prendre en compte que les points au-dessus de la moyenne, participait grandement à l'attrait des 

langues régionales, avantage désormais disparu.  

 

Rappelant que la transmission des langues régionales par l'école est un enjeu réel et contribue sans 

équivoque à la défense de notre richesse culturelle, elle lui demande s'il ne serait pas envisageable 

d'organiser une réelle égalité de traitement entre l'enseignement des langues de l'Antiquité et celui des 

langues régionales, voire même de réfléchir à la mise en place sur le long terme d'un réel enseignement 

bilingue des langues régionales sur le modèle des sections internationales.  

En attente de réponse du Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse  

Question orale 1017S- 28-11-2019 – Martine Berthet (Savoie -  Les Républicains). 

Situation du francoprovençal au baccalauréat. 

publiée dans le JO Sénat du 28/11/2019 – page 5863. 

Mme Martine Berthet attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur 

l'enseignement du francoprovençal ou savoyard.  

 

« Les langues régionales jouent leur rôle dans l'enracinement qui fait la force des régions. Nous allons 

pérenniser leur enseignement », ce sont les mots du président de la République qui n'a cessé d'affirmer son 

engagement pour l'enseignement des langues régionales à l'école.  

 

Le francoprovençal ou savoyard est une langue qui s'est mise en place sur une partie des Alpes du Nord, 

comprenant la Savoie, au cours du premier millénaire et qui perdure depuis plus de soixante générations. 

C'est une langue qui a des origines essentiellement latines avec quelques traces de celte. On compte en 

France, selon le centre national de la recherche scientifique (CNRS), plus de cent vingt-six langues 

régionales dont le francoprovençal fait partie. Ces langues sont l'histoire même de nos régions et permettent 

de promouvoir la diversité des territoires et des populations qui y habitent.  

 

Des groupes de locuteurs de cette langue travaillent à la sauvegarde de ce patrimoine vivant en faisant 

intervenir des enseignants et des bénévoles, ainsi qu'en organisant des groupes de théâtre et de chants en 

francoprovençal dans les écoles des départements concernés tels que la Savoie, la Haute-Savoie, l'Isère, 

l'Ain, le Rhône et la Loire. Elle est également parlée dans une partie de la Suisse (cantons de Genève, Vaud, 

Valais, Fribourg et Neuchâtel) et de l'Italie (région du Val d'Aoste et une partie du Piémont). Par ailleurs, 

des rencontres internationales de locuteurs ont lieu chaque année. C'est sur ce sujet que s'est tenue une 

conférence de travail le samedi 5 octobre 2019 au Sénat avec des représentants de ces régions mais aussi 

avec des représentants des associations parisiennes d'émigrés valdôtains et savoyards.  

Ces initiatives traduisent la volonté de ne pas voir s'éteindre cette partie de notre culture, reconnue à l'article 

75-1 de la Constitution. Pourtant, les langues régionales ont été classées par l'organisation des Nations unies 

pour les sciences, la culture et l'éducation (UNESCO) comme « en grand danger d'extinction », et la crainte 

de les voir disparaître est forte en Savoie où les élus, les professeurs et les familles souhaitent en préserver 

l'apprentissage.  

 

Afin de continuer à protéger et promouvoir ces langues, il est nécessaire de les transmettre aux plus jeunes. 

Pour réussir cette transmission leur enseignement doit passer par nos écoles primaires, collèges et lycées. 
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Cependant le francoprovençal n'est toujours pas reconnu par l'éducation nationale malgré des demandes 

répétées depuis plusieurs décennies. À l'inverse, d'autres langues régionales, telles que l'occitan, l'alsacien, le 

breton et le créole, sont déjà des options qu'il est possible de présenter au baccalauréat. Il est inadmissible, 

en 2019, qu'une telle inégalité de traitement existe et perdure entre les différentes langues de France. Le 

francoprovençal ne doit pas être discriminé et doit être proposé aux examens du baccalauréat.  

 

Elle souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage d'ajouter le francoprovençal ou savoyard au nombre 

des langues régionales proposées aux épreuves du baccalauréat.  

04-12-19 - Réponse du Secrétariat d’Etat auprès de la Ministre de la transition écologique et 

solidaire 
publiée dans le JO Sénat du 04/12/2019 - page 17685  

Mme Martine Berthet. Je souhaitais attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation et de la jeunesse sur 

l'enseignement du francoprovencal, ou savoyard. 

« Les langues régionales jouent leur rôle dans l'enracinement qui fait la force des régions. Nous allons 

pérenniser leur enseignement. » Ce sont les mots du président Emmanuel Macron, qui n'a cessé d'affirmer 

son engagement pour l'enseignement des langues régionales à l'école. 

Le francoprovencal, ou savoyard, s'est mis en place sur une partie des Alpes du Nord, comprenant mon 

département, la Savoie, au cours du premier millénaire et perdure depuis plus de soixante générations. Cette 

langue a des origines essentiellement latines, avec quelques traces de celte. 

On compte en France, selon le CNRS, plus de 126 langues régionales, dont le francoprovencal. Ces langues 

sont l'histoire même de nos régions et permettent de promouvoir la diversité des territoires et des 

populations qui y habitent. 

Des groupes de locuteurs de cette langue travaillent à la sauvegarde de ce patrimoine vivant en faisant 

intervenir des enseignants et des bénévoles, ainsi qu'en organisant des groupes de théâtre et de chants en 

francoprovencal dans les écoles des départements concernés tels que la Savoie, la Haute-Savoie, l'Isère, 

l'Ain, le Rhône et la Loire. Cette langue est également parlée dans une partie de la Suisse et de l'Italie. 

Par ailleurs, des rencontres internationales de locuteurs ont lieu chaque année. C'est d'ailleurs sur ce sujet 

que s'est tenue une conférence de travail le samedi 5 octobre dernier, au Sénat, avec des représentants de ces 

régions, mais aussi avec des représentants des associations parisiennes d'émigrés valdôtains et savoyards. 

Ces initiatives traduisent la volonté de ne pas voir s'éteindre cette partie de notre culture, reconnue à 

l'article 75-1 de la Constitution. Pourtant, les langues régionales ont été classées par l'Unesco comme « en 

grand danger d'extinction ». La crainte de les voir disparaître est forte en Savoie, où les élus, les professeurs 

et les familles souhaitent en préserver l'apprentissage. 

Afin de continuer de protéger et de promouvoir ces langues, il est nécessaire de les transmettre aux plus 

jeunes. Pour réussir cette transmission, leur enseignement doit passer par nos écoles primaires, nos collèges 

et nos lycées. 

Cependant, le francoprovençal n'est toujours pas reconnu par l'éducation nationale, malgré des demandes 

répétées depuis plusieurs décennies, alors que d'autres langues régionales telles que l'occitan, l'alsacien, le 

breton ou le créole le sont. 
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Les Savoyards qui veulent présenter cette langue au baccalauréat sont obligés de passer une épreuve de 

langue occitane, ce qui n'est pas la même chose. Il est injuste qu'une telle inégalité perdure. Le 

francoprovençal doit pouvoir être proposé aux examens du baccalauréat. 

Je souhaite donc savoir, madame la secrétaire d'État, si le Gouvernement envisage d'ajouter le 

francoprovençal, ou savoyard, au nombre des langues régionales proposées aux épreuves du baccalauréat. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d'État. 

Mme Emmanuelle Wargon, secrétaire d'État auprès de la ministre de la transition écologique et solidaire. 

Madame la sénatrice, le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse ne pouvant être parmi nous ce 

matin, il m'a chargée de vous répondre. 

La préservation et la transmission des différentes formes du patrimoine des régions françaises – linguistique 

et culturel – font l'objet de la plus grande attention de la part du ministère de l'éducation nationale. 

C'est dans cet esprit qu'est examinée la situation du francoprovençal qui ne fait pas l'objet d'un enseignement 

de langue et culture régionale tel que le décrit la circulaire du 12 avril 2017. 

L'introduction d'un nouvel enseignement de langue vivante dans notre système scolaire, de l'école primaire 

au baccalauréat, doit être étudiée au regard de nombreux critères, tels que sa zone d'implantation et de 

diffusion, le nombre de locuteurs potentiels et le degré d'imprégnation et d'utilisation de la langue par la 

population, le corpus disponible dans les différents registres littéraires… Ainsi, la situation du 

francoprovençal doit être appréciée avec finesse et discernement, au regard de l'ensemble de ces éléments. 

Le nombre restreint de locuteurs, d'enseignants, de formateurs et de spécialistes, ainsi que le manque de 

stabilité de la norme grammaticale de cette langue ne nous permettent pas d'envisager une inscription du 

francoprovençal sur la liste des langues étudiées dans notre système scolaire. 

Pour autant, et vous l'avez souligné, la sensibilisation au francoprovençal et à la culture qu'il porte peut faire 

l'objet d'activités éducatives et culturelles complémentaires conduites durant le temps périscolaire en lien, 

par exemple, avec des associations locales bénéficiant d'un agrément pour intervenir en milieu scolaire. 

Ainsi, signalons que la langue est enseignée dans l'académie de Grenoble depuis trente ans selon les 

modalités suivantes : une à trois heures de sensibilisation dans les établissements et écoles ; une initiation en 

école primaire dans le cadre de projets culturels ; une à deux heures dispensées en collège et lycée ; et une 

sensibilisation en école supérieure du professorat et de l'éducation. 

Question orale 1028S- 28-11-2019 – Jean-Pierre Decool (Nord – Les Indépendants). 

Enseignement du flamand occidental et des langues régionales. 

publiée dans le JO Sénat du 28/11/2019 – page 5867. 

M. Jean-Pierre Decool attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse à propos 

de l'enseignement des langues minoritaires et régionales.  

Le président de la République avait annoncé, alors qu'il était candidat à l'élection présidentielle, vouloir 

encourager l'enseignement des langues minoritaires et régionales. Depuis 2017, cet enseignement, 

indispensable au maintien et à la transmission des langues régionales, a plutôt tendance à reculer.  

Pour le cas de l'enseignement du flamand occidental, l'unique enseignant est parti à la retraite et n'a pas été 
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remplacé malgré les nombreuses revendications des élus locaux et des familles dont les enfants bénéficiaient 

de l'enseignement de l'institut régional de la langue flamande soutenu par la région Hauts-de-France.  

Le silence assourdissant du rectorat est un manque de respect pour tous les acteurs. Cet exemple peut être 

symptomatique du mépris du Gouvernement pour les langues minoritaires et régionales, qui participent 

pourtant de l'identité des territoires de la République.  

Il lui demande s'il entend encourager l'apprentissage d'une langue locale, en ce qu'il n'est nullement une 

menace à l'unité de la République et encore moins une revendication régionaliste, mais une démarche 

culturelle régionale, et notamment s'il entend prendre des mesures d'urgence pour ne pas rompre la 

continuité de l'enseignement flamand dans le département du Nord.  

14923– 02-04-2020- Roland Courteau (Aude – SOC) 

Ratification de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. 

publiée dans le JO Sénat du 02/04/2020 - page 1504 

M. Roland Courteau expose à M. le ministre de la culture que de nombreux États ont ratifié la charte 

européenne des langues régionales ou minoritaires. Plusieurs autres États, comme la France, ont signé la 

charte mais n'ont pas encore procédé à sa ratification.  

Il lui rappelle que la charte vise à protéger et à promouvoir les langues régionales ou minoritaires en tant 

qu'« aspect menacé du patrimoine culturel européen » et à favoriser leur emploi dans la vie publique.  

Il s'agit donc de mettre fin au processus de disparition des langues régionales ou minoritaires historiques de 

l'Europe et de fixer le point de départ d'une renaissance de ces langues. Il lui rappelle également que, selon 

le préambule de la charte, la protection et la promotion des langues régionales sont défendues, comme 

participant au renforcement de la démocratie, de la diversité culturelle, tout en restant dans le cadre de la 

souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale.  

Il lui demande de bien vouloir lui préciser les initiatives qu'il compte prendre, permettant enfin la 

ratification, par la France, de cette charte européenne des langues régionales ou minoritaires.  

Transmise au Ministère de la culture  

27/08/2020 Réponse du Ministère de la culture 
publiée dans le JO Sénat du 27/08/2020 - page 3691 

La France a signé la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires le 7 mai 1999, mais ne l'a pas 

ratifiée. En effet, le Conseil constitutionnel avait alors déclaré (décision du 15/06/1999), en s'appuyant sur 

l'article 2 de la Constitution française (« la langue de la République est le français »), que la Charte 

comportait des clauses contraires à la Constitution et qu'en y adhérant, la France méconnaîtrait les principes 

constitutionnels d'indivisibilité de la République, d'égalité devant la loi, d'unicité du peuple français et 

d'usage officiel de la langue française. Ce jugement a été confirmé par le Conseil d'État en 2013, lequel a en 

outre émis un avis négatif au projet de loi constitutionnelle autorisant la ratification de la Charte (avis 

consultatif du 31/07/2015 relatif à la ratification de la Charte européenne des langues régionales ou 

minoritaires). Ce projet de loi constitutionnelle a également été rejeté par le Sénat le 27 octobre 2015. Pour 

autant, au-delà de la ratification peu probable de la Charte au vu des contraintes rappelées ci-dessus, il faut 

souligner que la France, en la signant, a retenu 39 des 98 engagements proposés, au-delà du minimum de 35 

que les États parties devaient souscrire. Ces 39 engagements concernent l'enseignement, la culture et les 

médias, la vie sociale, économique et les services publics, et sont conformes à la Constitution, comme l'a 

rappelé le Conseil constitutionnel dans sa décision en date du 15/06/1999 (paragraphe 13). Depuis 2008, la 

Constitution reconnaît les langues régionales à travers son article 75-1 qui dispose que « les langues 
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régionales appartiennent au patrimoine de la France » (article introduit le 23 juillet 2008 par la loi 

constitutionnelle de modernisation des institutions de la Ve République). Par ailleurs, le Gouvernement 

conduit une action concrète et déterminée pour valoriser les langues régionales et accompagner leur 

promotion dans un dialogue avec les collectivités locales et avec les élus. C'est notamment le cas du 

ministère de la culture à travers la délégation générale à la langue française et aux langues de France, 

particulièrement active dans la promotion de la diversité linguistique sur l'ensemble du territoire.  

1325S– 29-10-2020- Jean-Pierre Decool (Nord – Indépendant A). 

Enseignement du flamand occidental et des langues régionales. 

publiée dans le JO Sénat du 29/10/2020 – page 4885 

M. Jean-Pierre Decool attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports 

à propos de l'enseignement des langues minoritaires et régionales.  

Le président de la République avait annoncé, alors qu'il était candidat à l'élection présidentielle, vouloir 

encourager l'enseignement des langues minoritaires et régionales. Depuis 2017, cet enseignement, 

indispensable au maintien et à la transmission des langues régionales, a plutôt tendance à reculer.  

Pour le cas de l'enseignement du flamand occidental, l'unique enseignant est parti à la retraite et n'a pas été 

remplacé malgré les nombreuses revendications des élus locaux et des familles dont les enfants bénéficiaient 

de l'enseignement de l'institut régional de la langue flamande soutenu par la région Hauts-de-France.  

Il lui demande s'il entend encourager l'apprentissage d'une langue locale, en ce qu'il n'est nullement une 

menace à l'unité de la République et encore moins une revendication régionaliste, mais une démarche 

culturelle régionale, et notamment s'il entend prendre des mesures d'urgence pour ne pas rompre la 

continuité de l'enseignement flamand dans le département du Nord.  

En attente de réponse du Ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports  

19129– 26-11-2020- Christian Bilhac (Hérault – RDSE) 

Suppression de la qualification au CNU – incidence sur les langues régionales 

publiée dans le JO Sénat du 26/11/2020 – page 5543 

M. Christian Bilhac attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de 

l'innovation à propos de la suppression de la qualification par le conseil national des universités (CNU) pour 

les candidats aux fonctions de maîtres de conférences (MDC) ou professeurs.  

Dans le cadre de l'examen du projet de loi de programmation de la recherche un amendement a été adopté 

dans ce sens, la nuit du 28 au 29 octobre 2020. Les conséquences attendues sur l'avenir des langues et cultures 

régionales ainsi que sur celui du statut national d'enseignant-chercheur garantissant un service public 

d'enseignement supérieur d'égale qualité sur tout le territoire, sont incertaines.  

Cette qualification, première étape nationale dans le recrutement des enseignants-chercheurs, est suivie d'un 

classement des candidats par un comité de sélection spécifique à chaque poste ouvert au recrutement. Elle 

assure l'homogénéité des compétences requises des candidats qui se présentent au recrutement. 

Pour les langues régionales et notamment l'Occitan, première d'entre elles dans l'espace universitaire, la 

qualification CNU reste capitale outre les compétences spécifiques que les spécialistes de l'Occitan ont pu 
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développées en matière linguistique, littéraire, didactique, historique, etc., ceux-ci sont également évalués 

dans leur capacité à pratiquer et transmettre la langue occitane. Une double évaluation que garantit la section 

73 du CNU « langues et cultures régionales ». Or, la section 73 du CNU est une rare institution de la 

République française à reconnaître les langues régionales et à accorder de l'autorité à une voix académique.  

 

Privé de sa mission centrale de qualification, le CNU pourrait disparaitre et avec lui sa section « langues et 

cultures régionales ».  

Aussi, il lui demande quelles mesures elle compte mettre en place pour le maintien de cette qualification dans 

l'objectif de garantir un enseignement supérieur d'égale qualité sur l'ensemble du territoire et par conséquence, 

préserver l'enseignement des langues et cultures régionales.  

En attente de réponse du Ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation  

 

 

 


